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et programmes sur l'environnement (avis article 6.3)

Monsieur le Ministre,

Je me réfère au courrier du 12 décembre 2022 par lequel vous sollicitez mon avis en vertu de
l'article 6.3 de la loi EES1 au regard du projet de modification du plan directeur sectoriel
« transports » (PST ci-après). Le dossier soumis pour avis comprend avec le document
« Strategische Umweltprufung Phase l (UEP) fur die Ànderung des Plan Directeur Sectoriel
«Transports" (PST) » une évaluation sommaire des incidences (UEP ci-après) élaborée par le bureau
d'études Oeko-Bureau s.a r. l. et ses auteurs concluent, à bon escient, qu'une évaluation
environnementale selon la loi EES s'impose.

J'ai transmis le dossier précité également pour avis à l'Administration de l'environnement,
l'Administration de la gestion de l'eau et l'Administration de la nature et des forêts dont les
contributions sont jointes en annexe. De manière générale, je me rallie aux observations des
administrations, tout en vous communiquant ci-dessous mes propres remarques sur l'ampleur et
le degré de détail du rapport environnemental à élaborer pour le PST.

1 Loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement
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Remarques générales

D'après le chapitre 1. 1 de l'UEP, l'évaluation présentée se focalise sur 54 projets du PST, dont 23
concernent des projets déjà définis dans le PST en vigueur qui devront être adaptés et 31
constituent des nouveaux projets. Avec ce choix, 42 projets du PST en vigueur, qui resteront
inchangés, ne font pas l'objet de l'UEP, de même que les 17 projets déjà réalisés qui vont être
supprimés du PST. Si cette approche est en principe compréhensible, il importe cependant de veiller
aux remarques suivantes :

. Les incidences probables sur les zones Natura 2000 n'avaient pas été suffisamment
évaluées dans le rapport environnemental de 2018. Pour cette raison, il est vivement
recommandé de compléter le dossier par une évaluation des incidences pour les projets
qui resteront inchangés, pour autant qu'ils concernent une zone Natura 2000 (voir les
remarques relatives au bien environnemental « flore, faune, biodiversité »).

. L'EES a comme objectif de procéder à une évaluation environnementale stratégique d'un
plan dans son ensemble. Compte tenu que le PST concerne un réseau d'infrastructures de
transport interconnectées entre elles, il importe de se prononcer dans le rapport d'un point
de vue environnemental sur l'intégration de ces modifications dans le réseau global et de
mettre en évidence leur incidences voire bénéfices environnementaux dans une

perspective d'ensemble. Pour ce faire, il serait très intéressant de pouvoir se baser sur une
modélisation de trafic à moyen et long terme afin de mieux pouvoir évaluer les effets des
mesures sur révolution potentielle de la part-modale des transports, les effets climatiques
du projet, les effets indirects secondaires sur d'autres axes du réseau, les effets cumulés,
les aires d'influence des divers projets, etc.

. De même, l'analyse de solutions de substitution devra prendre en compte le réseau global
existant et projeté, de manière à en pouvoir optimiser le fonctionnement avec l'objectif de
réduire au maximum les incidences environnementales. De ce fait, il importe que les
auteurs du rapport environnemental prennent également la stratégie et tes objectifs à la
base de la planification du futur réseau de transport comme sujet pour en évaluer la
pertinence d'un point de vue environnemental.

. Dans cette même perspective, il est indiqué de présenter un bilan global des incidences
avec des chiffres plus détaillés, non seulement pour les modifications envisagées, mais
également pour l'ensemble du plan. Ceci concerne, par exemple, une estimation du moins
sommaire de la consommation du sol générée par la réalisation des projets, des biotopes
ou habitats potentiellement touchés, des zones protégées/cours d'eau/forêts concernés
par le plan, des constructions annexes requises (tunnels, ponts, ... ) avec leurs longueurs
respectives,....

. Finalement, il est nécessaire de se prononcer dans le rapport environnemental sur les
procédures subséquentes requises pour réaliser à terme les projets, notamment aussi pour
mettre en évidence, compte tenu évidemment des informations disponibles à ce stade, les
projets à soumettre à une évaluation des incidences en vertu de la loi modifiée du 15 mai
2018 relatif à l'évaluation des incidences sur l'environnement. Par ce biais, il importe
également de montrer par quels mécanismes de planification et d'autorisation, les
différentes mesures sont à mettre en ouvre et qui en sera responsable.

Nonobstant des remarques générales ci-dessus, l'UEP est présenté dans un dossier clair et bien
structuré qui apporte déjà à ce stade un grand nombre d'informations relatives aux modifications
du PST et aux incidences probables sur l'environnement de ces projets. Ceci vaut notamment pour
l'annexe 3 (« Steckbriefe ») qui fournit une description de chaque projet et des enjeux
environnementaux principaux à prendre en compte de même qu'une première analyse des
incidences probables sur les biens environnementaux. Dans ce contexte, il est apprécié que les
auteurs de l'UEP ont établi un lien entre la numérotation des projets du PST en vigueur et celle
utilisée pour les projets à adapter. Par ailleurs, il est apprécié que le dossier comporte des plans



affichant les projets et certains enjeux environnementaux à considérer (zones protégées d'intérêt
communautaire et d'intérêt national, cours d'eau, zones de protection d'eau potable, zones
inondables). Il est toutefois recommandé de modifier l'affichage des projets de façon à ce que leur
tracé puisse mieux être identifié. En effet, le tracé des projets routiers, ferroviaires ou de piste
cyclable qui se superposent ne peuvent pas bien être discernés dans les plans.

Quant aux projets retenus pour une analyse détaillée s'étalant sur une longueur de plusieurs
kilomètres (> 5km), il est nécessaire de présenter leurs tracés dans le rapport environnemental
moyennant des extraits d'une carte à grande échelle, afin que le lecteur du dossier puisse bien
suivre les raisonnements des auteurs du rapport environnemental.

Pô ulation et santé humaine

Dans le cas du bien environnemental « population et santé humaine », les auteurs de l'UEP
indiquent pour certains projets que le degré des nuisances sonores dépendra du maintien
respectivement de la reconstruction de murs/écrans anti-bruit (n°109_l, 201 et 404). Pour ces
projets, il est indiqué d'identifier dans le rapport environnemental les endroits où les murs/écrans
anti-bruit existants devront probablement être enlevés et de vérifier si leur reconstruction sera
possible, respectivement par quelles autres mesures le niveau sonore requis peut être garanti.

Flore faune biodiversité

Il est apprécié que le dossier soumis pour avis comprend, outre l'UEP, déjà une évaluation
sommaire des incidences selon l'article 32 de la loi PN2 (« FFH-Vertràglichkeitsprùfung Phase l
Vorprufung ,,Screening" ») élaborée par le bureau d'études Oeko-Bureau de même qu'une
première analyse des incidences probables sur les espèces protégées particulièrement
(« Faunistisches Screening - Plan directeur sectoriel « transports » (PST)) élaborée par le bureau
d'études Milvus. Ces documents permettent déjà à un stade précoce d'évaluer les incidences
probables du projet sur le bien environnemental « flore, faune, biodiversité ».

Avec le document « FFH-Vertràglichkeitsprûfung Phase l Vorprufung ,,Screening" », les incidences
significatives probables de 54 projets du PST sur les zones Natura 2000 ont été évaluées et ses
auteurs concluent qu'une évaluation des incidences selon l'article 32 de la loi PN est nécessaire
pour 15 de ces projets. Il ne peut donc pas être exclu que ces projets impartent une ou plusieurs
zones Natura 2000 de manière significative.

Pour ce qui en est des 42 projets du PST en vigueur qui resteront inchangés, il est vivement
recommandé de compléter le dossier encore par une évaluation sommaire des incidences selon
l'article 32 de la loi PN (voir la remarque ci-dessus), de manière à pouvoir à établir un premier bilan
global des effets potentiels du plan sur le réseau Natura 2000. Le cas échéant, l'analyse est à
approfondir dans le cadre d'une évaluation des incidences selon l'article précité.

Il est rappelé que le ministre ayant l'Environnement dans ses attributions ne pourra marquer son
accord sur le plan qu'en absence d'incidences significatives sur les zones Natura 2000 concernées
(article 33 de la loi PN).

L'approche de réaliser l'évaluation des incidences dans le cadre de l'évaluation environnementale
nécessaire pour le PST est soutenue, vu qu'elle permet, le cas échéant, d'adapter le PST en
conséquence.

2 Loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
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Dans ce contexte, les remarques suivantes sont à prendre en compte :

. Pour l'élaboration de l'évaluation des incidences, il importe de considérer les dispositions
du règlement grand-ducal du 1er mars 2019 concernant le contenu de l'évaluation
sommaire et le contenu de l'évaluation des incidences prévues par la loi du 18 juillet 2018
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.

. Au chapitre 1.5 de l'évaluation sommaire des incidences, il est fait référence au règlement
grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones spéciales de conservation.
Il convient de noter que ce règlement vient d'être modifié par plusieurs règlements grand-
ducaux. Ceci vaut également pour le règlement grand-ducal du 30 novembre 2012 portant
désignation des zones de protection spéciale. Il importe de considérer pour l'évaluation des
incidences les dispositions actuellement en vigueur.

. Les incidences potentielles du PST sur les zones Natura 2000 sont à évaluer moyennant la
convention technique de Lambrecht & Trautner de 20073, notamment dans le cas d'un
empiétement d'un projet sur une zone Natura 2000. Même si, au vu du caractère spécifique
du plan, des études de terrain ne sont pas requises à ce stade, il importer de vérifier voire
d'étoffer l'information existante par des visites de terrain.

. Pour les projets qui n'empiètent pas sur une zone Natura 2000, mais pour lesquels des
effets négatifs indirects sur une telle zone ne peuvent toutefois pas être exclus, il est
important de bien différencier une éventuelle infraction aux dispositions de l'article 21 de
la loi PN des incidences probables sur les objectifs de conservation d'une zone Natura 2000.

. Les effets cumulatifs sur les zones Natura 2000 concernées par le PST devront être évalués.
Cette analyse ne pourra se limiter aux seuls projets du PST, mais considérer d'une manière
générale tous les projets ayant déjà impartes les zones Natura 2000 concernées.

. S'il ressort de l'évaluation des incidences qu'une ou plusieurs zones Natura 2000 risquent
d'être affectées de manière significative, malgré la prise en compte d'éventuelles mesures
d'atténuation, une recherche de solutions alternatives pour les projets concernés est à
réaliser au niveau du PST. En admettant que des solutions alternatives raisonnables et
compatibles avec le réseau Natura 2000 n'existent pas, il devra être vérifié si des raisons
impératives d'intérêt public majeur peuvent être invoquées pour la finalisation du PST (voir
article 33 de la loi PN). Alternativement, les projets concernés ne peuvent pas être repris
dans le PST.

D'après le chapitre 2 de l'UEP, il n'est pas prévu de réaliser des études faunistiques dans le cadre
de la modification du PST. Dès lors, l'analyse des incidences probables sur les espèces protégées
particulièrement présentée dans le rapport environnemental s'appuiera notamment sur le
document précité de Milvus. Dans l'hypothèse où des études faunistiques auraient été finalisées
pour les projets retenus pour une analyse détaillée, il est recommandé de considérer les résultats
de ces études dans le rapport environnemental à élaborer pour le PST

Sd

Pour un nombre de projets, les auteurs de l'UEP concluent que de fortes incidences sur le bien
environnemental « sol » ne peuvent pas être exclues. Dans ces cas, il est recommandé de
considérer pour l'analyse approfondie les données de l'ASTA relatives à la valeur agricole des sols.
Le cas échéant, les auteurs du rapport environnemental devront proposer des adaptations des
projets afin de pouvoir conserver notamment les sols à haute valeur agricole. Par ailleurs, la perte
globale de tels sols suite à la réalisation des projets envisagés devra être estimée. Quant à la
problématique des volumes de déblais et remblais (« Notwendigkeit zur Durchfûhrung grôliere
Erdbewegungen »), il est indiqué de fournir dans le rapport environnemental une estimation
approximative de ces volumes et de classer les projets en fonction des volumes estimées.

3https://www.bfn.de/sites/defauIt/files/BfN/planung/eingriffsregelung/Dokumente/lambrecht_u_trautner_-2007.pdf
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Eau

Pour plusieurs projets, les auteurs de l'UEP indiquent que le scellement du sol supplémentaire
résultant des projets contribue à une augmentation des eaux de surface et qu'il devra être veillé à
ce que la capacité des bassins de rétention soit suffisantes. Dans ce contexte, il est judicieux de
distinguer les projets qui requièrent la création de nouveaux bassins de rétentions (p. ex. la
connexion A6 - N6) des projets pour lesquels une infrastructure de rétention des eaux pluviales
existe déjà (p. ex. pour les projets de mise à double voie d'une route). Dans le premier cas, il est
recommandé de réfléchir sur les dimensions et remplacement éventuel des nouveaux bassins.
Dans le deuxième cas, il est recommandé de vérifier si les capacités des bassins de rétention
devront être adaptées et de vérifier les conséquences probables qui en découlent. En effet, les
bassins de rétention se sont souvent développés comme des sites de valeur écologique (milieux
humides entourés de structures ligneuses).

Si un projet du PST concerne une zone de protection d'eau potable en vigueur, il importe de vérifier
la compatibilité du projet avec les dispositions définies dans ce règlement grand-ducal et avec celles
du règlement grand-ducal du 9 juillet 2013 relatif aux mesures administratives dans l'ensemble des
zones de protection pour les masses d'eau souterraine ou parties de masses d'eau souterraine
servant de ressource à la production d'eau destinée à la consommation humaine.

Paysage

Pour différents projets, les auteurs de l'UEP jugent nécessaire la réalisation de plantations le long
du tracé (p. ex. projets n°002, 005, 009 etc. ) afin de réduire les incidences probables sur le paysage.
Dans ces cas, les auteurs du rapport environnemental devront préciser cette mesure d'intégration
paysagère d'une façon quantitative (sur quelle largeur ?) et qualitative (quel type de plantations ?).
Par ailleurs, il est nécessaire de vérifier si la largeur des couloirs à réserver pour les projets est
suffisante afin de pouvoir y intégrer la réalisation des plantations. Si le maintien de structures
ligneuses existantes permet également de réduire les incidences paysages des projets, il importe
d'identifier ces structures dans le rapport environnemental.

A côté de l'exposition à la vue du projet de transport, les auteurs du rapport environnemental
devront également se prononcer en détail sur les effets paysagers dus au remodelage des espaces
naturels compte tenu de la topographie et développer des mesures pour assurer une intégration
aussi harmonieuse que possible dans le paysage et la topographie. Une attention particulière est à
porter aux ouvrages requis pour traverser des vallons ou vallées et aux accès/sorties (p.ex.
échangeurs, tunnels,... ) qui peuvent avoir une dimension importante.

En relation avec la biodiversité, les auteurs du rapport environnemental devront évaluer en détail
l'effet de la fragmentation éco-paysagère engendrée par les différents projets, compte tenu de la
situation actuelle sur le terrain et se prononcer sur les mesures permettant d'améliorer la
cohérence paysagère des espaces concernés (p.ex. création de ponts écologiques/paysagers). Il est
renvoyé dans ce contexte également au troisième plan pour la protection de la nature.

Finalement, l'aspect paysager ne concerne pas seulement l'effet visuel d'un projet, mais également
ses incidences sur l'environnement sonore dans le paysage. Les auteurs du rapport devront prendre
en considération cet aspect et valoriser les informations disponibles (p. ex. identification des
espaces calmes).



Remarques relatives aux différents projets

D'une manière générale, les conclusions des auteurs de l'UEP au regard des projets à retenir pour
une analyse détaillée dans le rapport environnemental et des sujets à approfondir sont partagées.
Il y a toutefois lieu de prendre en compte les remarques et précisions suivantes

001 : Echangeur Luxembourg Ouest

Complémentairement aux conclusions présentées par les auteurs de l'UEP, il est recommandé de
se prononcer dans le rapport environnemental sur l'opportunité de conserver des structures
ligneuses spécifiques à proximité du projet, afin d'éviter des incidences significatives sur les biens
environnementaux « population et santé humaine » et « paysage ». Il s'agit de considérer dans ce
contexte la qualité des structures ligneuses (état sanitaire, essence). Par ailleurs, les conséquences
du projet sur la piste cyclable l sont à prendre pour objet (Est-ce que la piste cyclable pourra être
réaménagée à proximité de l'échangeur ? Si non, de quelle façon le tracé devrait-il être modifié ?).
En outre, les auteurs du rapport environnemental devront prendre en considération le
réaménagement voire la démolition des échangeurs existants, de manière à pouvoir mettre en
évidence dans une perspective territoriale plus grande les effets du projet sur l'environnement
(effets secondaires à moyen et long terme).

004 : Pôle d'échange Bouillon (P+R)

Selon les auteurs de l'UEP, environ la moitié des fonds visés par le projet concerne une prairie
maigre de fauche (6510), un habitat d'intérêt communautaire. La pertinence de l'envergure du pôle
d'échange planifié est à vérifier dans le rapport environnemental. Par ailleurs, le rapport
environnemental devra comprendre une recherche de solutions de substitution (par exemple, la
zone de bâtimentset d'équipements publics (BEP) située à l'Est de la surface). Il est recommandé
d'opter dans la mesure du possible pour une conservation du biotope protégé précité (voir
également les remarques relatives au projet n°904).

005 : Boulevard de Cessange

Une attention particulière est à prêter au rapprochement du projet modifié des quartiers
d'habitation existants et, le cas échéant, encore projetés dans le PAG. Par ailleurs, il est nécessaire
de fournir des précisions relatives à la traversée de l'autoroute A6. Comme indiqué par les auteurs
de l'UEP, les incidences cumulatives avec le projet 906 sont à évaluer

008 : Connexion N7 - N11

Le développement de cet axe routier est à évaluer en détail étant donné qu'il traverse un quartier
d'habitation intégrant des espaces verts de qualité qui en plus forment un maillage écologique
intéressant avec le paysage environnant. Vu cette proximité et situation géographique, les auteurs
devront se prononcer en détail sur les modalités techniques du projet et son aménagement dans
cet espace, en phase chantier et en phase d'exploitation. Par ailleurs, la partie Est du tronçon sera
réalisée, selon les auteurs de l'UEP, sous forme d'un tunnel. Il est indiqué de considérer lors de
l'évaluation des incidences les techniques de construction éventuelles. Dans ce contexte, il y a lieu
de souligner que la réalisation d'un tunnel par une tranchée couverte aura d'autres conséquences
que celle moyennant un tunnelier. Les auteurs du rapport environnemental peuvent, le cas
échéant, se prononcer sur la technique à retenir en tenant compte des résultats de l'analyse
approfondie. Pour l'évaluation des incidences selon l'article 32 de la loi PN, les objectifs de
conservation du règlement grand-ducal du 28 octobre 2022 désignant zone spéciale de
conservation et déclarant obligatoire la zone « Grunewald » sont à considérer. Au vu de la situation
complexe à cet endroit, il importe de fournir davantage d'informations sur la situation de trafic



existante et révolution du trafic à cet endroit afin de mieux justifier ce choix, tout en considérant
des solutions aiternatives pour limiter au mieux les incidences du futur projet. D'éventuelles
installations connexes liées au projet sont à prendre pour sujet dans l'évaluation (p.ex. aération du
tunnel, aménagement des carrefours/ronds-points aux points de jonction de la nouvelle route,
pont, rétention,... ).

009 : Connexion A6 - N6

Les auteurs de l'UEP indiquent à juste titre que des parties des fonds visés par le projet sont
exposées à un risque de crues subites. Un tel risque existe notamment dans les thalwegs aux lieux-
dits « Lëtschegrônnchen » et « Gaaschtgronn ». Dans ces cas, il est nécessaire de clarifier dans le
rapport environnemental si des mesures spécifiques devront être réalisées (p. ex. la construction
d'un pont), afin d'éviter des incidences significatives sur les biens environnementaux.

019 : CHNS entre Héihenhaff et Cloche d'Or

Il ressort de l'UEP que le projet vise de réserver des voies existantes aux bus et que l'aménagement
de voies supplémentaires ne semble pas être nécessaire. Les auteurs de l'évaluation sommaire des
incidences selon l'article 32 de la loi PN concluent toutefois que des incidences significatives sur la
zone spéciale de conservation (ZPS) « Grunewald » ne peuvent pas être exclues, vu que le projet
empiète sur la zone. Si un tel empiétement pourra être exclu dans le rapport environnemental, une
évaluation des incidences selon l'article précité ne s'impose pas. Il est nécessaire de considérer dans
ce contexte, le fait qu'il est prévu de ne plus retenir dans le PST le projet « Ligne de Tram entre
['Aérogare et Kalchesbréck » (n°2. 11), un projet qui aurait pu provoquer, ensemble avec le projet
n°019, des effets cumulatifs sur la ZPS.

108 : Priorisation pour bus entre Contern et échangeur Irrgârtchen

Selon les auteurs de l'UEP, des études sont en cours respectivement déjà réalisées pour le projet
« PC 17 Scheedhaff-Sandweiler » (n°8.16) défini dans le PSTen vigueur. Pour l'analyse approfondie
du projet 108, les résultats des études précitées sont à intégrer dans le rapport environnemental,
pour autant que les études soient disponibles.

109_1 : Priorisation bus et voie de covoiturage sur l'A3

L'évaluation du projet devra prendre en compte que la priorisation du bus et du covoiturage rendra
nécessaire un agrandissement de l'autoroute par la création d'une troisième voie de circulation
dans les deux sens. Pour ce qui en est des zones spéciales de conservation probablement
concernées par le projet, il importe de considérer pour l'évaluation des incidences selon l'article 32
de la loi PN le règlement grand-ducal du 28 octobre 2022 désignant zone spéciale de conservation
et déclarant obligatoire la zone « Dudelange - Ginzebierg » et le règlement grand-ducal du 28
octobre 2022 désignant zone spéciale de conservation et déclarant obligatoire la zone « Massif
forestier du Waal ». Par ailleurs, il est nécessaire d'évaluer également les incidences probables sur
la zone de protection spéciale (ZPS) « Vallée supérieure de l'Alzette ». Dans ce contexte, la
construction éventuelle d'un nouveau pont sur le tronçon traversant la vallée du cours d'eau
« Alzette » est à considérer.

110 : Contournement d'Alzingen

L'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) pour ce projet a été finalisée et le Conseil de
Gouvernement a déjà choisi la variante à réaliser.



113 / 214 / 701 : Itinéraires cyclables express

Les projets n°113, 214 et 701 visent la réalisation de pistes cyclables dites « itinéraires cyclables
express » et ont été retenus pour une analyse détaillée. Il est recommandé de clarifier d'une
manière générale dans le rapport environnemental les détails relatifs à la conception de ces pistes
(largeur, type de revêtement, structure du corps de la chaussée, plantations éventuelles etc.)
notamment pour les tronçons qui nécessitent encore d'être aménagés comme piste cyclable (p. ex.
en raison d'une absence de chemins existants ou de la présence de chemins insuffisamment
aménagés). Ceci permet de rendre plus concret l'analyse des incidences probables des projets.

121 : Arrêt Kayl-Nord

L'évaluation présentée dans l'UEP considère uniquement la réalisation d'un arrêt de train au Nord
de la localité de Kayl. Dans la mesure où le projet comprendrait également l'aménagement d'un
parking, ceci devrait être considéré lors l'analyse détaillée. Quant à l'impact probable sur le Triton
crête, espèce cible de la zone spéciale de conservation ZSC « Esch-sur-Alzette Sud-est - Anciennes
minières / Ellergronn », il importe de prévoir une conservation du cours d'eau « Puelbech » avec
ses berges. En effet, ce cours d'eau établit une liaison entre deux parties séparées de la ZSC et peut
servir de corridor de déplacement pour cette espèce. Pour l'évaluation des incidences selon
l'article 32 de la loi PN, le règlement grand-ducal du 28 octobre 2022 désignant zone spéciale de
conservation et déclarant obligatoire la zone « Esch-sur-Alzette Sud-est - Anciennes minières /
Ellergronn » est à considérer.

124 : P+R et aire de stationnement échangeur Dudelange Centre

Contrairement à l'appréciation des auteurs de l'UEP, de fortes incidences sur le bien
environnemental « eau » ne peuvent pas être exclues. La partie Est de la surface est traversée par
un cours d'eau dont les bords sont exposés à un risque de crues subites. L'intégration du cours
d'eau dans l'aménagement du projet est à évaluer et des variantes sont à présenter dans ce
contexte pour conserver le cours d'eau respectivement permettre son aménagement écologique.
A noter que les structures ligneuses longeant le cours d'eau font partie d'un corridor vert qui
s'étend sur plus d'un kilomètre en direction Nord-Sud. En ce qui concerne les incidences probables
sur la ZSC « Dudelange - Ginzebierg » située à plus de 100m du projet, les auteurs de l'UEP
soulignent la valeur potentielle pour le Grand cuivré des pairies concernés par le projet. Il y a lieu
de noter que des incidences significatives sur l'objectif de conservation défini pour cette espèce
peuvent être exclues, si la population de l'espèce à l'intérieur de la ZSC n'est pas concernée par le
projet. Pour l'évaluation des incidences selon l'article 32 de la loi PN, le règlement grand-ducal du
28 octobre 2022 désignant zone spéciale de conservation et déclarant obligatoire la zone
« Dudelange - Ginzebierg » est à considérer.

La présence d'un corridor pour la faune sauvage au Sud et à l'Est du projet est mis en avant dans
l'UEP. Lors de l'analyse du projet dans le rapport environnemental, il y a lieu de prendre en compte
la réalisation d'une passerelle à gibier à l'intérieur de la partie centrale du corridor près de la
frontière, un projet qui diminuera la fragmentation écologique de l'autoroute A3 et pour lequel les
travaux ont commencé en 2022.

205 : Arrêt Belvaux Mairie

L'évaluation présentée dans l'UEP considère uniquement la réalisation d'un arrêt de train près de
la Mairie à Belvaux. Dans la mesure où le projet comprendrait également l'aménagement d'un
parking, ceci devrait être considéré lors l'analyse détaillée. Par ailleurs, il est indiqué de se
prononcer dans le rapport environnemental sur la localisation appropriée du nouvel arrêt sur la
bande d'une longueur d'environ 500m retenue actuellement dans le PST, ceci en tenant compte
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des résultats de l'analyse détaillée. Vu que le projet prévoit de remplacer deux arrêts de train
existants aux bords de Belvaux par un nouvel arrêt plus au centre de la localité, le rapport
environnemental pourra indiquer les effets secondaires du projet (changement d'affectation
possible notamment sur les fonds de l'arrêt Belvaux/Soleuvre Gare respectivement sur la zone de
gares ferroviaires et routières (GARE) y définie dans le PAG).

206: Arrêt Esch-Metzeschmelz

Des études faunistiques ont été réalisées pour le projet « Quartier Metzeschmelz » sur demande
de la société de développement Agora et peuvent être valorisées pour l'analyse du projet 206.

207 : Arrêt Terres Rouges

Comme indiqué dans le cas du projet 205, les auteurs du rapport environnemental pourront se
prononcer sur les effets secondaires du projet (changement d'affectation possible sur les fonds de
la gare d'Esch-sur-Alzette). Selon les auteurs de l'UEP, la stabilité du sol ne peut pas être garantie
compte tenu de l'utilisation du site en tant que décharge. Dans ce contexte, il est recommandé
d'estimer les volumes de déblais éventuels nécessaires pour la réalisation du projet. Quant au cours
d'eau « Alzette » actuellement canalisé sur les fonds visés par le projet, il est indiqué de vérifier les
possibilités pour une éventuelle remise à ciel ouvert du tronçon canalisé.

210 : Pôle d'échange Monkeler (P + R)

Il est judicieux de se pencher dans le rapport environnemental sur le fait que les entreprises
existantes sur les fonds visés par le projet et situées actuellement dans une zone d'activités
économiques communale type l (ECO-cl) seront obligées de trouver des sites alternatifs, pour
autant qu'elles désirent continuer leurs activités. Il s'agit d'un effet secondaire à considérer
conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi EES.

216 : Corridor à haut niveau de service pour bus Belvaux-Pôle d'échange Monkeler

Il importe de vérifier les incidences probables du projet sur la zone de protection spéciale (ZPS)
« Vallée supérieure de l'Alzette » conformément aux dispositions de l'artide 32 de la loi PN. A noter
qu'une telle évaluation n'a pas été réalisée dans le cadre de la procédure EES de 2018.

303 : Triangle ferroviaire Niederkorn - Bascharage

Le projet en question est à évaluer de manière cumulée avec le projet 309 (Contournement de
Bascharage) et le projet 310 (Echangeur Gadderscheier-Bascharage-Sanem), en tenant compte des
propositions récentes concernant le tracé du contournement. Les trois projets empiètent sur la
zone protégée d'intérêt national « Dreckwis » et ne pourront être réalisés uniquement après une
modification du règlement grand-ducal du 22 mars 2002 déclarant zone protégée la zone humide
« Dreckwis » englobant des fonds sis sur le territoire des communes de Bascharage et de Sanem.
Des mesures compensatoires sont requises pour garantir la qualité et la fonctionnalité écologique
de la zone protégée. Il est recommandé de se concerter avec le MECDD avant la finalisation du
dossier.

308 : Mise à 2x2 voies de la N31

Selon les auteurs de l'UEP, des incidences significatives sur la zone protégée d'intérêt national
(ZPIN) « Linger Wiesen » ne peuvent pas être exclues. Il importe de vérifier la compatibilité du
projet avec les dispositions du règlement grand-ducal du 1er juillet 1997 déclarant zone protégée



la zone humide « Linger Wiesen » englobant des fonds sis sur le territoire de la commune de
Bascharage.

310 : Echangeur Gadderscheier-Bascharage-Sanem

Selon les auteurs de l'UEP, des incidences significatives sur la zone protégée d'intérêt national
(ZPIN) « Dreckswis » ne peuvent pas être exclues, vu que le projet traverse cette zone. Pour
l'analyse des effets cumulatifs sur la zone, il importe de considérer également les projets n°303
(Triangle ferroviaire Niederkorn - Bascharage) et 309 (Contournement de Bascharage).

405_1 : Nouvel échangeur Marner - Capellen et réaménagement de la N6

Les auteurs du rapport environnemental devront prendre en considération le réaménagement
voire la démolition de l'échangeur existant, de manière à pouvoir mettre en évidence dans une
perspective territoriale plus grande les effets du projet sur l'environnement (effets secondaires à
moyen et long terme).

405_2 : Voie de délestage Z.A. Pafenbroch

Il ressort de l'UEP que le cours d'eau temporaire présent le long de la partie Ouest du tracé du
projet devrait au moins en partie être relocalisé. Une telle relocalisation aurait en même temps des
fortes incidences sur les biotopes protégés du milieu humide présent le long du cours d'eau
(magnocariçaies). Les auteurs du rapport environnemental devront revenir sur cette thématique.
Dans ce contexte, la réalisation de mesures d'atténuation le long du cours d'eau est à considérer.

415 : Pôle d'échange Etoile

L'évaluation présentée dans l'UEP au regard du bien environnemental « flore, faune, biodiversité »
n'est pas cohérente. Alors que les auteurs de l'UEP indiquent que des incidences significatives sur
ce bien environnemental ne sont pas probables, ils jugent nécessaire une analyse détaillée dans le
rapport environnemental, une analyse qui devrait porter sur la qualité de la surface comme habitat
d'espèces protégé selon l'article 17 de la loi PN. Comme indiqué dans l'expertise faunistique, Milvus
a déjà réalisé en 2021 des études faunistiques sur le site avec comme résultat que les fonds du
projet tombent en tant qu'habitat d'espèces sous les dispositions de l'article précité.

416 : Pôle d'échange CHL

Vu que la réalisation du projet présuppose la destruction de certains bâtiments existants, utilisés
entre autres pour des activités de commerce, se pose la question si des sites alternatifs pour ces
activités sont disponibles. Quant à l'impact probable sur le bien environnemental « flore, faune,
biodiversité », il suffit d'indiquer que la présence de sites de reproduction dans les bâtiments à
détruire est à vérifier avant leur destruction, conformément à la recommandation de Milvus
(« Besatzkontrolle in der Fortpflanzungszeit empfohlen »).

509 : Corridor à haut niveau de service pour bus Ettelbruck-Diekirch

Selon les auteurs de l'UEP, un parking et un bâtiment existants devront être enlevés pour ta
réalisation du projet. Se pose la question si des sites alternatifs pour ces activités sont disponibles.
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512 : Mise à 2x2 voies de la B7 entre l'échangeur Ettelbruck et le giratoire Fridhaff

Contrairement à l'appréciation des auteurs de l'UEP, de fortes incidences sur le bien
environnemental « population et santé humaine » ne peuvent pas être exclues. En effet, le projet
risque d'augmenter le niveau de bruit le long de l'axe routier en question, ce qui peut affecter des
habitants de constructions existantes (rue A Stackels, rue du Cimetière) de même que les habitants
de futurs projets (zone prioritaire d'habitation n°6, Erpeldange-sur-Sûre). Pour ce qui en est du pont
qui franchit la vallée du cours d'eau « Sauer », il est nécessaire de spécifier les travaux nécessaires
pour le projet. Dans le cas de la construction d'un nouveau pont, il est recommandé de vérifier
également les incidences probables sur le bien environnemental « eau » (zone inondable). Par
ailleurs, la zone protégée d'intérêt national « Ditgesbaach » dont la procédure réglementaire est
en cours, est à considérer, pour autant que le projet concerne les fonds de cette zone.
Complémentairement, tout autre installation ou réaménagement de l'infrastructure existante
(p.ex. giratoire Fridhaff) est également à prendre en compte dans l'évaluation. Au vu de la
localisation du projet, une attention particulière esta portera son intégration paysagère.

513 : Contournement de proximité Ettelbruck

En comparaison avec le projet n°5. 10 du PST en vigueur, il est prévu d'adapter considérablement
les caractéristiques du projet. Alors que le projet n°5. 10 aurait permis d'établir une nouvelle
connexion entre les routes nationales N7 et N15, le projet n°513 établirait une nouvelle connexion
entre la route nationale N7 et le chemin repris CR349. Il est nécessaire de se prononcer dans le
rapport environnemental sur la pertinence de cette modification, ceci notamment en tenant
compte du maintien du projet n°5. 11 « Contournement de Feulen (N15-N21-N15) » dans le PST. Le
cas échéant, les incidences cumulées sont à analyser en détail.

Quant à la zone spéciale de conservation (ZSC) « Vallées de la Sûre, de la Wiltz, de la Clerve et du
Lellgerbaach », les auteurs de l'UEP ne peuvent pas exclure des incidences significatives sur le cours
d'eau « Wark » qui devrait être franchi par le projet et, par conséquent, sur le cours d'eau « Sauer »
dont le maintien de la qualité de l'eau fait partie des objectifs de conservation de la ZSC. Il convient
de noter que des mesures d'atténuation sont à développer pour pouvoir exclure des incidences
significatives sur la ZSC.

l

D'une manière générale, une attention particulière est à porter dans l'évaluation sur les incidences
du projet sur les eaux souterraines, notamment celles destinées à être exploitées comme eau
potable, ainsi que l'intégration du projet dans le paysage / topographie en tenant compte des
ouvrages requis pour la réalisation du projet.

514 : Contournement de proximité Diekirch

Deux variantes sont considérées pour la partie Sud-Est du projet. Il est recommandé de fournir dans
le rapport environnemental une évaluation comparative de ces variantes, afin de pouvoir identifier
celle avec les moindres incidences sur les biens environnementaux. Par ailleurs, les auteurs du
rapport environnemental devront considérer lors de l'analyse approfondie les sorties de secours
nécessaires pour le projet (détermination du nombre de sorties et de leur localisation éventuelle).

516. 1 : Déplacement et mise à 2 voies de l'antenne ferroviaire Ettelbruck-Diekirch
516. 2 : Route d'accès Walebroch

Contrairement à l'appréciation des auteurs de l'UEP, de fortes incidences sur le bien
environnemental « population et santé humaine » ne peuvent pas être exclues, notamment en
raison des effets cumulatifs. Dans ce contexte, il convient de noter que les habitants le long de la
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rue du Cimetière sont actuellement exposés à des sources de bruit présentes au Sud (voie ferrée,
N.7) et à l'Ouest (B. 7) et que ie projet constituera une nouvelle source de bruit au Nord.

604 : Liaison Morgenstern et by-pass nouvelle Gare routière (Voie de délestage Echternach)

Vu que le projet concerne un talus boisé le long de la rue du Charly, il est indiqué de considérer lors
de l'analyse approfondie également les incidences probables sur le bien environnemental « sol ».
A noter qu'un rapport environnemental a été finalisé en 2019 par l'association momentanée des
bureau d'études Romain Schmiz, Biomonitor et Mersch pour le projet de modification ponctuelle
du PAG « By-pass ou la jonction Morgenstern », un projet qui a été repris et finalisé dans le cadre
de la refonte du PAG. Le rapport en question fournit des informations environnementales relatives
à la partie Est du projet 604, de même que l'avis ministériel du 11 mars 2020 émis en vertu de
l'artide7. 2delaloiEES.

614 : Priorisation pour bus et covoiturage sur l'Al

Pour l'évaluation des incidences selon l'article 32 de la loi PN, les objectifs de conservation du
règlement grand-ducal du 28 octobre 2022 désignant zone spéciale de conservation et déclarant
obligatoire la zone « Grunewald » sont à considérer.

900 : Extension du réseau Tram de la Place de l'Etoile à Belvaux

Selon les auteurs de l'UEP, une évaluation des incidences selon l'article 32 de la loi PN s'impose,
afin de vérifier les incidences probables sur la zone de protection spéciale « Vallée supérieure de
l'Alzette ». Dans le cas des autres zones Natura 2000, les auteurs de l'UEP ne s'attendent pas à des
incidences significatives, vu que les tronçons du projet situés à proximité de ces zones ont déjà été
analysés dans le cadre de l'EES réalisée pour le PST en vigueur. Il importe de souligner que
l'évaluation sommaire des incidences selon l'article 32 jugée nécessaire dans le rapport
environnemental de 2018 n'a pas encore été réalisée. Il est vivement recommandé de redresser ce
manque, notamment pour clarifier l'impact probable sur la zone de protection spéciale « Région du
Lias moyen ». Pour l'évaluation des incidences cumulatives sur la zone, il importe de considérer
également les projets n°201 et 214.

904 : Extension du réseau Tram à Hollerich-Cessange

Avec la réalisation du projet et avec la future urbanisation de la zone prioritaire d'habitation « Porte
de Hollerich », des activités existantes devront être relocalisées sur d'autres sites, pour autant
qu'elles continuent à fonctionner (effet secondaire selon l'article 5 de la loi EES). Il est recommandé
de se prononcer dans le rapport environnemental sur les effets environnementaux d'un tel
transfert compte tenu de la démarche envisagée et de la disponibilité de terrains appropriés.
Comme indiqué dans le cas du projet n°004 (Pôle d'échange Bouillon), il est recommandé d'opter
pour une conservation de la prairie maigre de fauche (6510) traversée par la partie Sud-Ouest du
tracé du projet. Pour ce faire, les auteurs du rapport environnemental devront se prononcer sur
une éventuelle adaptation de cette partie, en tenant compte des résultats de l'analyse approfondie
à réaliser pour le projet n°004.

906 : Extension du réseau Tram dans le Boulevard de Merl et Boulevard de Cessange

Il est nécessaire de préciser les mesures nécessaires afin de ne pas endommager la fonctionnalité
du corridor de déplacement présent le long du cour d'eau « Merlerbaach », notamment en tenant
compte des effets cumulatifs sur les biens environnementaux résultant de ce projet et du projet
n°002 (Boulevard de Merl).
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908 : Extension du réseau Tram vers Mamer/Capellen

En comparaison avec le projet 2. 10 du PST en vigueur, le projet adapté ne prévoit plus de desservir
le site du Lycée Josy Barthel, de l'Ecole européenne Luxembourg II et de la zone prioritaire
d'habitation n°9 du plan directeur sectoriel « Logements ». Il est nécessaire de se prononcer dans
le rapport environnemental sur la pertinence de cette modification.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués.

Pour la Ministre de l'Environnement, du Climat
et du D ' ppement durable

lanne MOUSEL
Premier Conseiller de Gouvernement

Annexes :

Avis de l'Administration de la nature et des forêts
Avis de l'Administration de l'environnement
Avis de l'Administration de la gestion de l'eau

Copies pour information : Ministère de l'Intérieur
Administration de la nature et des forêts
Administration de l'environnement
Administration de la gestion de l'eau
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Administration
de la nature et des forêts

»s@?udrts""
3 \ l^. îû23

1&V^-

Diekirch, le 30 janvier 2023

Madame la Ministre de l'Environnement,

du Climat et du Développement durable

Concerne : Projet de modification du plan directeur sectoriel « transports » - demande d'avis
en vertu de l'article 6 (3) de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement;
v. réf.: 006324

Brm. - Retourné à Madame la Ministre de ['Environnement, du Climat et du Développement
durable avec l'avis demandé.

Veuillez agréer. Madame la Ministre, l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Le directeur

l y.
Frank W LT R

81, avenue de la Gare
L-9233 Dielurch

Tél. (+352) 247-56600
Fax (+352) 247-56651

www. emwelt. lu www.gouvernement. lu
www. luxembourg. lu



Diekirch, le 3 0 JAN. 2023

Administration
de (a nature et des forêts

Administration de la rwtwe et (tes (torêt»
Direction

Entrée 3 0 JAN. 2023
Monsieur Frank Wolter

Directeur de l'ANF

if. F.

Concerne : Avis sur la SUP1 du Plan Directeur Sectoriel « Transport » N/Ref : 006324

Monsieur le Directeur,

En réponse à votre demande du 3 janvier 2023, je me permets de vous soumettre mon avis
concernant le sujet sous rubrique.

Le présent avis se réfère à l'ampleur et au degré de précision des informations reprises au
document Strategische Umweltprûfung Phase l (UEP)-fûrdieÂnderungen des Plan Directeur
Sectoriel Transport (PST) - Stand 5. Dezember 2022, rédigé par les bureaux Oeko-Bureau et
MILVUS.

Ayant analyse une partie des projets, surtout au niveau du volet « Pflanzen, Tiere und
biologische Vielfalt », nous concluons que les bureaux ont couvert tous les sujets nécessaires,
de manière exhaustive. Leurs conclusions et recommandations nous semblent cohérentes.

Veuillez agréer. Monsieur le Directeur, l'expression de mes salutations distinguées,

Le chef du Sendc de la Nature

Sandra'CELLINA

81, avenue de la Gare

L-9233 Diekirch
Tél. (+352) 247-56629
Fax (+352) 247-56651

sandra.cellina@lanf.etat. lu
www.emwelt. lu

www.gouvernement. lu
www. luxembourg. lu



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Administration de h Rwtton de l'eau

de
Sir^

Direction
Référence : EAU/SUP/22/0023 - A
Votre réf. : 006324
Dossier suhfl par : Se»vtee autorisations . FGA
Té(. :24S56-g20
E-maB : autorisattons@eau. etat. lu

Ministère de l'Environnement, du Climat et
du Développement durable

Madame la Ministre Joëlle Welfring
4, Place de rEurope
L-1499 Luxembourg

Esch-sur-Alzette, le 2 3 FEV. 2023

Objet : Projet de modtfteatton du plan directeur sectoifel « transports ».
Loi modifiée du 22 mal 2008 relathw à l'évaluatlon des Incidences de certains plans et
programmes sur l'envlronnement.

Rapport sur les incidences envlronnementales (lèn partie) - Art. 6.3.

Madame la Ministre,

En réponse à votre demande d'avis du 22 décembre 2022 relative au dossier sous rubrique, veuillez trouver d-
dessous l'avls de ['Administration de la gestion de feau.

l Pour le bien à protéger eau (« Schutzgut Wasser »)

3èms Plan de gestion et Plan de gestion des risques d'inondations
Des mesures permettant de contrecarrer tes pressions sur nos cours cfeau sont reprises dans te programme de
mesure établi dans le cadre du 3*"* plan de gestion pour les parties des districts hydrographiques internationaux
Rhtn et Meuse situées sur territoire luxembourgeois 2022-2027 et son programme de mesures qui en fait partie
intégrante1. Les Incidences éventuelles des projets sur ces mesures sont à conddérer, par exemple la distance
par rapport à la berge d'un cours d'eau est un paramètre majeur.

De manière identique, les mesures présentées les mesures dans le plan de gestion des risques d'inondatlon2
(n Hochwasserrisikomanagementplans ») sont à consfdérer.

1 Ministère de rEnvironnement du CBmat et du Déwloppement durable. 3e plan de gestion pour tes parSw hnennbouigeolses des districts
hydrographiques htemattonauK du Rhin et (te ta Meuse. (2022).
2 Ministère de fEnvironnunent du aimât et du Développement durable. Plan de gestion des riaiues irinondatton (2021-2027),

l. Avenue du Rock'n'Roll
L-4361 Esch-sur-Ahette

Tél. (+352) 24 5561
Fa» (+352) 24 556 7900

info@eau. etatlu www.waasser. lu

www.emwelt. lu



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE ItlXEMBOURG

Administration de la gestion de l'eau

Concernant Geoportail, le point Plan de gestlwi 2021 (« Bewlrtschaftungsplan 2021 ») qui Indue le programme
de mesure 2021, les éléments fonctionnels du concept de connecthrlté, les types de cours d'eau, la cartographie
du milieu physique, etc. est à ajouter.

Les éléments ci-dessus sont à référencer dans le chapitre 2 « Verwendete Materialen und Queilen ».

Zones d'étude (« Abgrenzung des Untersuchungsraumes »)
Le périmètre d'analyse proposé semble cohérent, néanmoins comme souligné dans le rapport pour la quasi-
totalité des projets, il est nécessaire de prévoir une rétention adaptée (« ausreichend dimenslonierte
Retentlonen zu gewShrleisten »). Ce point est à considérer, il faut que les surfaces nécessaires à ces
infrastructures soient d'ores et déjà ptantflées.

Volet « eaux souterraines et eaux potables »

OQB : Çonngxiçn A6-N6 (giaysséejî. lgnEhe)
Le projet OOQ est aîncerné par :

la zone III de fa zone de protection (procédure publique en cours) pour laquelle II existe te projet de règlement
grand-ducal portant création de zones de protection autour du captage d'eau souterraine Tennebtefg situées
sur les territoires des communes de Bertrange et Strassen.

019 : CHNS entre Hélherih^ff et Çlpch.e d'Çr

Le projet 019 est concerné par

les zones 11-vl, II et 111 de la zone de protection pour laquelle II existe le règlement grand-ducal du 25 août
2021 portant création des zones de protectfon autour du captage d'eau souterraine PuhrermUhle situées sur
les territoires des communes de Luxembourg, Nlederanven et Sandweller ;

la zone 111 de la zone de protecUon pour laquelle II existe le règlement grand-ducal du 25 août 2021 portant
création de zones de protection autour du site de captage d'eau souterraine Birelergronn situées sur les
territoires des communes de Niederanven, Sandweiler et Schuttrange.

la zone de protection provisoire située autour des forages Forage Tublshof l (FCC-1-02) et Forage Tubtshaff
2{FCC-1-03).

Une attention particulière devra être portée sur les parties situées en zone de protection rapprochée à vulnérabilité
élevée (zone 11-V1) en raison des nombreuses interdictions et restrtctlons prévues dans ces zones particulièrement
vulnérables.

ia8 lPrieris.at.ion poiyr. te.s gntre ÇonjEern etéchanReyrJrrgârtctien

Le projet 108 est concerné par :

la zone III de la zone de protection pour laquelle il existe le règlement grand-ducal du 2 octobre 2018
portant création de zones de protection autour des captages tfeau souterraine Trudlerbour, Millbech,
Stuwelsboesdi, Boumillen nouvelle, Bll et Bichei, ainsi que du site decaptage Scheidhof situées sur les
territoires des communes de Contem, Hesperange, Luxembourg, Sandweiier, Schuttrange et WeileNa-
Tour.
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206 : Arrêt Esch - Metzeschmelz
Le projet 206 est concerné par :

une zone de protection provisoire située dans la partie sud du projet ;

- la zone II en tangente de la zone de protection pour laquelle il existe te règlement grand-ducal du 7 octobre
2020 portant créatton de zones de protection autour du captage d'eau souterraine Waschbur situées sur les
territoires des communes de Ka^, Schlfflai^e et de la Ville d'Esch-sur-Alzette.

208.;,CorrldpjàAaytni^uJ^sêr^,|»urbM§Mdîg^^^^
Le projet 208 est conorné par :

- les zones II et III de la zone de protection pour laquelle 11 existe te règlement Bran(Wucal du 7 octobre 2020
portant création de zono de protection autour du captage d'eau souterraine Weisen 3 situées sur le territoire
de la Wlle d'Esch-sur-Alzette ;

- la zone II en tangente de la zone de protection pour laquelle (l existe le règlement grand-ducal du 7 octobre
2020 portant création de zones de protecHon autour du captage d*eau souterraine Wâschbur situées sur les
territoires des communes de Kayl, Schifflange et de la Ville d'Esch-sur-Alzette.

214 : itjnéralrecyçfabteexeresslOiâ
Le projet 214 est concerné par :

une zone de protection provisoire située dans ta partie sud du projet ;

- la zone II en tangente et III en tangente de la zone de protection pour laquelle il existe le règlement grand-
ducal du 7 octobre 2020 portant création de zones de protection autour du captage d'eau souterraine Welsen
3 situées sur te territoire de la Ville tfEsch-sur-Alzette.

Ziç : Çwridpr à haut nlyeau $le se,Driçe poyr bys.Behray&fôle d-édiangeMonkeler
Le projet 216 est concerné par :

une zone de protection provisoire située dans la partie sud du projet ;

. la zone II en tangente et III en tangente de la zone de protection pour laquelle II ©ciste le élément grand-
ducal du 7 octobre 2020 portant création de zones de protection autour du captage d'eau souterraine Weisen
3 situées sur le territoire de la Ville d'Esch-sur-Alzette.

494 : Vote ite.erlorisation pour bus et coyolturage sur l'A6

Le projet 404 est concerné par :

- la zone III de la zone de protection pour laquelle II existe le règlement grand-ducal du 16 mai 2019 portant
création des zones de protection autour des captages treau souterraine Siwebueren et Katzebuer-Mlllebaach
situées sur les territoires des communes de Kopstal, Luxembourg, Strsssen et Walferdange ;

- la zone II en tangente de la zone de protection (procédure publique en cours) pour laquelle II eidste le projet
de règlement grand<lucal portant création de zones de protection autour du captage d'eau souterraine
Tennebierg situées sur les territoires des communes de Bertrange et Strassen ;

- la zone III en tangente de la zone de protection pour laquelle il exj?te le règlement grand-ducal du 7 octobre
2020 portant création de ïones de protection autour des sites de captage d'eau souterraine Trois-Ponts et
Rébierg situées sur les territoires des communes de Garnlch, Marner et Steinfort ;

- la zone de protectïon provisdre située autour des forages Forage Tubîshof l (FCC-1-02) et Forage Tubishaff
2(FCC-l-03).
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5131 ContournemCTt de Droximlté Ettelbfy^
Le projet 513 est concerné par:

une zone de protection provisoire au nord du projet;

les zones H et III (au sud du projet) de la zone de protection pour laquelle II existe te règlement grand-ducat
du 7 octobre 2020 portant création de zones de protection autour des captago d'eau souterraine
Camplngwee et Grondwee situées sur tes territoires des communes d'Ettelbruck et Feulen.

Des échanges concernant la problématique des tunnels dans les zones dé protection des captages Campingwee et
Gmndwee et des futures zones de protection du captage Warken ont iféjà eu lieu.

Oes Impacts conséquents sur les copiages sont à attendre vu fe positionnement des projets de tumolpar ropport aux
forages.

Des études sont impératîves pourémluer Hmpact des tunnels sur les différents copiages et la posslbifité de tféptocer
lesftirages Camplngwee et Grondwee tout en fetmuvant une q'uontfté d'eau eitpfwtaWe équlvalentë. II en va de la
sécurité d'appmwawiïement en eau potable de la mmmune d'ftteftrucfc

f Impact du tunnef sur te forage Warken est également à êtuidler.

514 : Çontoymement.d@^rpximjté RfçMffih
Le projet 514 est concerné par :

la zone II et III d'une zone de protection (dossier en traitement) située dans la partie sud du projet ;

une zone de protection pro^sotre située dans la partie nord du projet.

Une attention partteultèw devra également être portée à ce projet étant donné que de nombreuses sources, qui
pourraient être utilisées par to WRe de Diekin± pour sa séwrtsaVon en eau potable à long terme, sont (ocallsées à
proximité du tronçon.

Un Impact du tunnel sur les écoulements des eaux souterraines est également à étudier.

614 : Prio.rjsatton.poyr |ïus et çovoityreurs i>yr AI

Le projet 614 est concerné par :

la zone (II de la zone de protection pour laquelle il existe le r^lement grand-ducal du 2 octobre 2018 portant
création des zones de protection autour des captages d'eau souterraine des sites Glasbouren, Brenneref et
Dommeklange situées sur les territoires des communes de Luxembourg, Niederanven, Steinsel et
Walferdange ;

la zone III de ta zone de protection pour laquelle il existe le r^teiment grand-ducal du 25 août 2021 portant
création de zones de protection autour du site de captage d'eau souterraine Blrelergronn situées sur tes
territoires des communes de Niederanven, Sandweller et Schuttrange ;

une zone de protection provisoire autour du Sennlnberg qui est tangente au projet.

900 : Extension du réseau Tram de la Place de l'Etolle à Belyaux

Le projet 900 est concerné par :

la zone de protection provisoire située autour des tarages Forage Tubishof l (FCC-1-02) et Forage Tublshaff
2 (FCC-1-03).
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âi>2.:J,!gne,deSram entre te? RêL@ d'échanees Bonnevole, Howald t Ooche d'or
Le projet 902 est concerné par :

- la zone de protection provisoire située autour des forages Forage Tubishof l (FCC-1-02) et Forage Tubishaff
2(FCC-1-03).

903:Exten?Jonâurferai0^jr&dan5teBoy!evarâKer!Lr3, d. Ad^
Le projet 903 est concerné par :

. la zone II et III de la zone de protection pour laquelle II existe le règlement grand-ducal du 2 octobre 2018
ponant création des zones de protection autour des captages d'eau souterraine des sites Glasbouren.
Brennerei et Dommeldange situées sur tes territdres des communes de Luxembourg, Nlederanven. Steinsel
etWalferdange.

@Q4 : Extensîojidy réseau Tram àHçlleri^i-ç^sange
Le projet 904 est concerné par :

- la zone de protection pro^soire située autour des forages Forage Tublshof l (FCC-1-02) et Foraee Tublshaff
2 (rcc-i-03).

saG LBrten^n ^y réseau Tram dansteBoulevwddeMerlet Boulewy^deCessange

Le projet 906 est concerné par :

- la zone de protection provisoire rituée autour des forages Forage Tublshof l (FCC-l-02) et Forage Tubishaff
2(FCC-1-03).

908 : Extension du r&eau Tram vers Mamer/Capellai

Le projet 908 est concerné par :

" la zone lit en tangente de la zone de protection (procédure publique en cours) pour laquelle il existe le projet
de règlement grand-ducal portant création de zones de protection autour du captage d'eau souterraine
Tennebierg situées sur les territoires des communes de Bertrange et Strassen.
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PoBTteusjoREojete
De façon générale, pour tous tes tronçons passant dans les zones de protecUon la vulnérabilité et la présence de
nappes d'eaux souterraines, qui sont utilisées pour la production d'eaux destinées à la consommation humaine
et sont situées à faible profondeur dans certaines tones au Luxembourg, sont impéraUvement à prendre en
compte.

Les zones de protection (ZPS) (ZPS provisoire, ZPS procédure publique en cours, 2PS créée par règlement grand-
ducal) et la zone prédse traversée ou tangente sont à consldârer :

zone l

<ione de protection Innmédiate)

zone 11-Vl
(zone à vulnérabilité élevée)

aonell
(zone protégée rapprochée)

zone 1)1
(zone protégée éloignée)

Seules sont autorisées des activités destinées à l'entretien et à la
révision des Installations de prélèvement des eaux.

Y sont Interdits tous ouvrages. installations, constructions, travaux ou
activés suscepUbles de porter atteinte à ta qualité de la ressource
hydrique.

Tous ouvrages, installations, dépôts, travauîi, acthrftés sont interdtts
ou réglementés conformément aux dlspostttons de l'annexe l du
Règlement grand-ducal modifié du 9 Juillet 2013 dté d<lessus.

l£S tunneissofit Interdits en lone II.

Tous ouvrages. Installations, dépôts, travauiç, acthrités sont interdits
ou réglementés conformément aux dispositions de Fannexe l du
Règlement grand-ducal modifié du 9 julHet 2013 dté d-dessus.

// est impéfotffde vé^fler A> profondewde to nappe qui est utilise
pour reau potable et d'êtudiw rimpact des tunnels sur tes captages
d'eau potable.

En effet, des restrictions, telles qu'une Interdiction d'interventlons dans la nappe et à moins de 20 mètres de la
nappe dans la roche saine de raquifêre utilisé pour ta production d'eau destinée à la consommation humaine,
doh/ent être appliquées afln de protéger tes captages cfeau potable.

Les restrictions et prescriptions du élément grand-ducal modifié du 9 juillet 2013, fixant tes mesures
administratives dans l'ensemble des zones de protection pour les masses d'eau souterraine ou parties de masses
d'eau souterraine servant de ressource à la production d'eau desUnée à la consommation humaine, sont à
respecter ainsi que les obligations, qui découlent des réglementatkîns spécifiques déllinltant des zones de
protection de captages spédfiques d'eau potable.

Les restrictions du règlement grand-ducal du 12 décembre 2016, relatif à la protection des eaux souterraines
contre la pollution et la détérioration, seront également à respecter.
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Volet a Zone inondable »

Le projet et ses infrastructures connexes doh/ent être situés de manière préférentielle en dehors des zones
Inondables HQ100.

Afin de ne pas diminuer le volume de rétention ou risquer de créer un dommage pour les personnes, les biens
ou l'envlronnement, la planification des projets dort considérer sa localisation éventuelle en zone inondable qui
est fortement accentuée par les niveaux de crues HQ10, HQ100 et HQextrême. Pour toutes les zones se
superposant avec des zones Inondables en vigueur, les conditions suivantes sont à respecter :

chaque volume de rétention supprimé est à ompenser localement ;

toute construction ou aménagement constituant un obstacle hydraulique défavorable à ('écoulement des
hautes eaux est strictement interdit.

Pour toute construction en zone Inondable, le « Guide pour les projets de construction à l'intérleur des zones
Inondables s (AGE, 2018}'est à respecter.

Pendant ta phase chantier, il faut éviter toute perte de volume de rétention, Les remblais temporaires ou
l'instaltation du chantier doivent par exemple être prévus au-dessus du niveau HQ100.

Tous les travaux, aménagements, ouvrages et installations dans les zones inondables doivent faire l'objet d'une
demande d'autorisation conformément à la loi modifiée du 19 décembre 2008 relath/e à feau.

Volet « Cnie subite »

En plus des zones inondables réglementées, il convient de considérer également les cartes de danger de fortes
pluies. La prévention Joue un rôle primordial dans une bonne gestion du risque de crues subites. Parmi les
mesures préventives figurent entre autres, ta prise en compte du régime d'écoulement et du ruissellement de
l'eau, la restriction de l'occupation des sols et le maintien de la rétention naturelle des surfaces (thalweg, etc. ).

Le cas échéant où le site du projet est soumis au risque de crue subite. La mise en place tfaxes verts et de bassins
de rétention sont des premières mesures, mais il sera néanmoins nécessaire d'établir une étude de crues subites
pour analyser les effets du projet par rapport à ta situatfon actuelle tant pour la zone du projet que pour les zones
voisines. Cette analyse doit être suffisamment approfondie et détaillée pour pouvoir évaluer les risques de crues
subites et les mesures d'atténuation prévues.

Volet « Eau de surface »

Le cas échéant où un cours d'eau est présent sur le site du projet ou à proximité directe, il est à considérer.

Les projets sont susceptibles d'avoir un Impact notable sur tes cours d'eau, une telle situation demandera la
réalisation d'une évaluation de t'impact sur le cours d'eau d'ian point de vue quatltatff, voire quantitatif. L'objectif
est de réduire les effets négatifs : dégradation du fond du lit et des berges du cours d'eau, de rétat écologique,
etc.

Oîncernant les travaux dans un cours d'eau ou e proximité, fis seront donc à caractériser lors de la planification
sommaire du projet et les impacts temporaires et permanents sur la qualité physico-chlmlque, biologique et
hydromorphologique du cours d'eau seront à évaluer.

3Admlnistration de la gestion de reau. lîuhfe pour tes projets de constructton à rintérteur des zones Inondables (2018).
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Dans le cadre de travaux le long des cours d'eau une distance minimale iris-à-vis de la crête de la berge est à
respecter, afin de permettre le maintien ou la mise en place d'une bande rivutaire, dont la largeur est déterminée
suivant la largeur et la typologie du cours d'eau :

La»geurdulit ' Langeur minimum de te bande rivulalre de part et d'autre j Typotogiedu
du cours d'cau j du cours ifeau (mesurée à partir de la crête de la berge) j cours d'eau

<10m~"~ ]"" ' 5m ' j Type 1-11, lit etiv
10à20m

> 20 m

5m
l0m
20 m

! Type 1-11, lit et IV
Type III. IV et V
TVpeltl. lVetV

La largeur peut aussi devoir être augmentée en fonction de l'écosystème fonctionnel présent
(<i Kernslri)enraum ») et des mesures hydromorphologtques prévues dans le cadre du 3èn  Plan de gestion. Si
une bande rivulaire d'une largeur adéquate ne peut être respectée, une évaluation de rimpact devra être
fournie.

La planification du projet devra aussi, le cas échéant, évaluer l'impact sur les projets de renaturatton (lit et beises
du cours d'eau, dimenslonnement, principe d'aménagement, etc. ) de cours creau projeté.

Le guide « Périodes d'Interventton dans les cours d'eau »4 sera aussi à prendre en compte.

Volet « Assalntesement »

De manière générale, il serait opportun de vérifier pour les projets visés si des projets d'assainissement tels que
la construction de nouveaux axes pluviaux ou Cadaptation de canalisations (par exemple surcharge hydraulique)
sont prévus et pourraient être exécutés en synergie. Ces Informations peuvent être vérifiées dans les dossiers
techniques cfassalnlssement (partie l) des communes concernées.

Concernant les eaux usées sanitaires, le cas échéant, il devra être confirmé que l'évacuation de ces eaux pourra
être assurée de manière adéquate.

Concernant les eaux provenant des surfaces destinées au stationnement, des mesures, bien qu'usuelles,
permettant de réduire voire d'éviter les risques de pollution, sont à présenter, par exemple, la mise en place de
séparateurs d'hydrocarbures pour les eaux provenant de parking.

Votet « Eaux pluviales »

La gestion des eaux pluviales ne peut pas être détaillée à ce stade cependant pour de tels projets des bassins de
rétention, des installations de traitement des eaux chargées en hydrocarbures (paroi siphoïde, etc. ),
rêcoulement des eaux entre tes bassins, le raccordement au cours d'eau, etc. sont à prévoir.

Les surfaces potentiellement nécessaires à ces Infrastructures sont par contre d'ores et déjà à prévoir, afin que
cela ne devienne pas une problématique lors de la planification du projet.

Une attention particulière devrait être accordée à une conception écologique des bassins de rétention tant du
point de vue de leur réalisation que de leur futur entretien,

4 Administration de «a gestion dé Feau. Périodes d'tnterventton dans tes cours (Teau (2023),
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2 Les projets à évaluer dans la phase 2
Pour les projets listés d<lessous contrairement à ce qui est indiqué, une < vertlefende Untersuchung » pour le
«t Schut^ut Wasser » est nécessaire au vu de leur potentiel Impact :

Prqjet

009:COnnexk>nA6-N6
(Chaussée blanche)

018: Pôle iTécharw
Hollerich

109_1: Prtorisatlon bus et
vote (te covolturage sur l'A3
124: P+R et aire de
stationnement échangeur
Dudelan Centre
201:Votedeprtorisatton
pour bus et covolturage sur
rM

205: Arrêt Terres Rouges
208:0orridor à haut niveau
deserviopourbus
Micheville-Esch/Schlffla e

214: Itinéraire cydabte
express 104

404:Voiedepriorisatten
pour bus et c&volturage sur
l'A6

405_2: Vote de délestage Z.A
Pafenbroch

512: Mise à 2x2 votes de la
B7 entre l'échangeur
Ettelbruck et te giratoire
Fridhaff
701: Itinéraire cyclable
ex ress

904: Extension du réseau
Tram à Hollertch-Cessange

906: Extension du réseau
Tram dans le Boulevard (te
Merl et Boulevard de
Ces$a e

Itemarques tpédflques

Possibilité d'un Impact négatif sur tes eaux souterraines comme le projet est sttué en zone III d'une
zone de protection (nhreau de la nappe, mesures spécifiques, etc.).

Influences sur le cours d'eau Zéissengerbaach canalisé à proximité directe.

Influences sur les coure tfeau Alzette

Influences du P+R sur faffluent du Diddetengerbaach et tes zones de crues subites.

Influences sur tes cours d'cau Wemelbaach, Mess, Mlerfaech, Blbeschbaach, Drosbech.
Zélssengerbaach, affluent du Zélssengerbaach, tes zones inondables et loms de crues subttes. (En
cumul avec 2U et 900

Analyse de la possibilité d'une remise à ciel ouvert (partiel) du couis tfeau canalisé : l'Alzette.

Possibilité d'un Impact négatif (nh»eau de la nappe, mesures spécifiques, etc. ) sur les eaux
îouterralnes comme la part» nord du projet se trouve en zone II et lll d'une zone de protection.

Influences sur les cours tfeau Ktemelbaach, Mess, Mterbedi, Blbeschbaach, Drosbech,
Zéisscngcrbaach, affhjent du Zéissengerbaach, tes zones Inondables et lunes de crues subites. (En
cumul avec 201 et 900).
Possihmié d'un Impact négatif sur les eaux souterraines, te rapport ne menttanne pas la présence
d'une zone de n rovlsotreà roxlmltéen lusdeszoneslletlllà . roxlmtté.
Possibilité d'un Impact négatif (niveau de te nappe, mesures spécifiques, etc.) sur les eaux
souterraines comme le projet passe en zone lit d'une zone de protection et à proximité d'une
lone III d'une zone de protectton et d'une zone 11 d'une zone de protection en cours de
règlementaUon et d'une zone de otectton vtsolre ublsho

Influences sur un affluent du Ktetbach et les crues subites.

Influences sur te cours (feau Sûre et tes zones inondables.

Influences sur le cours ifeau Alzette et ces affluents, tes tones inondables et les zones de crues
subites.
Influence sur te cours d'eau Zélssengerbaach et les zones de crues subites.
Possibilité d'un impact négatif sur les eaux souterraines, le rapport ne mentionne pas la présence
d'une zone de rotection visoire ubisho .
Influences sur tes cours tfeau Zélssengerbaach, un affluent du Zéissengerbaach, Drosbech et les
zones de cmes subites
Possibilité d'un Impact négatff sur les eaux souterraines : présence d'une zone de protection

rovlsolre ubls
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Pour les projets listés d-dessous, nous confirmons la nécessité d'une « vertlefende Untersuchung » pour te
« Schutzgut Wasser » au vu de leur potentiel impact.

Projet

005: Boulevard de Cessangc

008: COnrexhan N7-N11

108: Prtorlsation pour bus
entre Contem et échangeur
l Srtchen

206: Arrêt Esch - Metzeschmelz

207: Arrêt Terres Rouges

Renurques spécifiques

Influence sur le coure tfeau Zélssengerbaach et son affluent, sur te uiurs (feau Drosbech et
zones de crues subites

Influence sur te cours d'eau Alzette et son afBuent de l'Alzette et zones Inondables

Influences sur les deux affhaents de l'Wzette passant soui te CR234.
Possibilité d'un Impact négatif sur tes eaux îouterralnes comme te projet est situé en en zone
lit d'une zone de rotectkwi (niveau de ta na pe. mesures s - Ifi ues, etc..
Possibilité tfun Impart négatif sur tes eaux souterraines, le rapport ne mentionne pas la
présence d'une zone II d'une iane de protection à proximité. tes autres éléments mentionnés
sont aussi à considérer : zone de orotectton rovisolre. forages.

Analyse (te la posstotlfté d'une remise à ciel ouvert (partiel) cki cours d'eau canalisé : l'Alustte.

303: Triangle ferroviaire
Nledertom . Bascharage Influences sur le cours cfeau Oiieni et tes icnes Inondables.

308: Mise à 2x2 voies de la N31 Influences sur le coure d'eau Chien et tes zones Inondables.

310: Echangeur Gadderscheler-
Bescharage-Sanem

507: Pôle d'échange
d'Erpekfan^-sur-Sûre
509: Corridor à haut nhreau de
service pour bus Ettelbruck-
Dtekltch

513 (parties l et 2):
Contoumement de proximité
Ettelbruck

514: Contournement de

proximité Diekirch

51G.1; Déplacement et mise à 2
votes de l'antenne ferroviaire
Ettelbruck-Dlektrch
5ÎG3. : Route d'accès
Walebroch
604: Liaison Morgenstern et
by-pass nouvelle Gare routière
Voie de délesta eEchtemach

614; Priorisatkan pour bus et
covoitureurssurAl

900: Extenston du réseau Tram
delaPlacedel'EtoiteàBelvaux

Influences sur le cours tfeau Rouerbaach et les crues subites.

tnftjences sur tes zones Inondables.

Influences sur les zones Inondables.

Influences sur tes cours ifeau Warfc, Buurschteriwach. Haupeschbaach, Alzette, divers
affluents, les zones Inondables et zones de crues subites.
Possibilité d'un impact négatif sur tes eaux souterraines (tunnel, nhreau de la nappe, mesures
spécifiques, etc.) comme te projet est situé en zone II et III d'une zone de protection et dans
unezonede tectton rovlsolre.

Influence sur le cours tTeau Sûre, un de ces affluents, tes zones Inondables et les zones de
crues subites
Possibilité d'un Impact négatif sur les eaux souterraines (tunnel, niveau de la nappe, mesuras
spécifiques, etc. ) comme te projet est sttué en zone II et 111 d'une zone de protectton (dossier
en traltementjiet dans une zone de rotectlon rovlsoire.

Influences sur le cours d'eau Sûre et tes zones inondables.

Influences sur les cours d'eau Lautertourerbach, Lëtsdiebach, tes zones Inondables et les
zones de crues subites. Analyse de la possibilité d'une remise à del ouvert (partiel} du cours
tfeau canalisé Lautertiureribach

Possibilité d'un Impact négatif sur les eaux souterraines comme le projet est situé en zone III
de différentes zones de protection (nh»eau de ta nappe, mesures spécifiques, etc.). Le rapport
ne mentionne la résence d'une zone de protection rovlsolre à : ximité.
Influences sur les cours (feau Dipbech, Kiemelbaach, Me», Mterbech. Blbeschbaach,
Drosbech, Zélssei^erbaach, afïïuent du Zélssengerbaach, les zones Inondables et zones de
crues subites. (En cumul avec les projets 201 et 214)
Possibiltté d'un Impact négatff sur les eaux souterraines : présence d'une zone de protection

rovlsolre ublshof.
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le rapport est à modifier pour le projet d-dessous:

216: Corridor à haut nhreau Le rapport ne mentionne pas la présence d'une zone de protectton provisoire et d'une zone II et
de service pour bus Behraux- lit d'une zone de protection à pnoxlmlté.
POIed'échangeMonketer Uneattsntlon rtteulière devra être accordée à la e chantier.

PQyrtpMsloBfoiets:
Les plans fournis permettent d'Identlfier si le projet est sttué en zone Inondable et s'il Impactera un cours d'eau
de manière sommaire sans Indiquer la zone ou le cours d'eau précis, de manière Identique sans Indiquer la zone
impartée ou potentletlement impactée de la zone de protection.

Une partie de ces informations sont fourni» pour chaque «i nouveau » ou « adapté » projet dans le document
« 3 Anhang 3_Steckbrlefe_PST » au nhreau du « Schutzgut Wasser ».

Cependant, pour plus de clarté. un plan dédié par projet devrait reprendre les informations précitées. ce plan
montrerait ainsi directement la présence ou Fabsence d'Impact potentiel sur le «e schutzgut Wasser ».

Une représentation graphique plus détaillée pour te « schutzgut Wasser » par projet sera à fournir.

3 Conclusion

Dans le cadre de ta plantflcation des projets, d'une part l'évitement d'Impact négatif est à privilégier particulièrement
au nh/eau des zones de protection et des cours cfeau au travers de la mise en place de mesures adéquates
(alternatives, rétentions, etc. ). d'autre part la génération tfeffets positifs est également de première Importance par
exemple dans le cadre d'une éventuelle remise à del ouvert ou de la renaturation d'un cours d'eau.

Veuillez agréer. Madame la Ministre, l'expression de ma haute considération.

Jean-Paul Uckes
Directeur
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LE GOUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement du Climat

et du Developpenwnt durable

Administration de t'environnement Ministère de l'Environnement, du Qimat et du
Développement durable

4, Place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

V/Réf. : 006324

N/Réf. :841x34ed2

Dossier tr?né par : Unité stratégies et concepts

Esch-sur-Alzette, le 21 avril 2023

Concerne : Projet de modification du Programme directeur sectoriel «i Transports » (PST), version
2022 -Évaluation des inddences dans le cadre de l'artide 6.3 de la lot du 22 mai 2008
relative à l'évaluation des tncidences de certains plans et pre^rammes sur
l'environnement (EES/« SUP »)

Madame. Monsieur,

Par courrier du 22 décembre 2022, le Ministère de 1'Environnement, du Climat et du Développement
durable a sollicité l'avis de l'Administration de l'envîronnement traitant des incidences notables sur
l'environnement d'un projet de modification du Programme directeur sectoriel « Transports » (PST),
version 2022, dans le cadre de l'article 6.3 de la loi du 22 mai 2008 relative à l'évaluatlon des incidences
de certains plans et programmes.

L'avis se réfère au document intitulé « Strategische Umweltprûfifng Phase l (UEP)fûrdieAnderungen des
Plan Directeur Sectoriel ^TransporfpS T), Version vom 5. Dezember2022 » établi parle bureau d'études

OEKO-BUREAU SARL pour le compte du Ministère de l'énergie et de l'Aménagement du Territoire.

ù)mpte tenu des documents présentés, il y a lieu de formuler te? observations suivantes :

l. Concernant les documents de référence proposés dans le tableau l du document présenté, il y a lieu
de noter que :

. Bien qu'il soit indiqué que le rapport « Strategische UmweltprOfung (Umweltbericht) fur den Plan
directeur Sectorid « Transport » (PST) » relatif au PST 2018 sera considéré lors de la procédure
d'évaluation environnementale du nouveau PST 2022, il paraît tout aussi important de considérer

Administration de l'environnement

Unfté stratégies et concepts
l, avenue du Rock'n'RoII
L.436lEsch-sur^bette
www.emweh.lu

Tél. ;+352 40 56 56.544
www.gouvemement. lu
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les remarques faites dans les avis y relatife1, dont notre avis2 du 28 septembre 2018 joint en

annexe.

En conséquence, l'avis de rAEV du 28 septembre 2018 doit être pris en compte lors de
l'élaboration du rapport environnemental du PST 2022, notamment en ce qui concerne les
observations relatwes au PST 2018. Ces observations restent a priori valables aussi bien pour les
projets soumis à une modification dans le PST 2022, que, par analogie, aux nouveaux projets du
PST 2022.

. Sont à considérer les plans d'action contre le bru'ri? (PAB), les cartographies afférentes des «. zones
prioritaires de gestion du bruits sur geoportall-lu (Thème: Environnement > Bruit
environnemental > Modélisation > [... ]) et notamment :
o le « Plan tfaction conù-e le bruit des grands axes routiers de plus de trois millions de passages

de véhicules par an»4
o le « plan cfacUon contre le bruit dans l'a^lomération de Luxembourg »5, et
o le u Plan (faction contre le bruit des grands axes ferroviaires de plus de trente mille passages

de trains par an»6.

. Sont à considérer les « Zones calmes potentielles » 7 et leur cartographie sur geoportail. lu
(Thème : Environnement > Zones calmes).

. Des cartes de modélisation « Multiexposition 2016 »8 sont publiées sur geoportail.lu (Thème :
Environnement > Bruit en^ronnemental > Modélisation > Multlexposltlon).

. Sont à observer le plan et les stratégies suivantes établies sur base de loi modifiée du 15 décembre
2020 relative au climat :

o le « Plan national intégré en matière (Ténergie et de climat » (PNEC)910 ;

' Page d'Informatlon avis EES 2018:
httDs://amenaeement-territoira. oublic. lu/fr/olans<aractere-reelementaire/Dlans-sectorlels-Drimaires. html
2 Avis AEV du 28.9.2018: httDS://amenaeement-territoire. Dubllc. lu/dam-
assets/fr/dans caractère reelemeirtaire/plans sectoriels/AVIS-Administration-environnement.Ddf
3 Page d'Information « Plans cfacUon contre le bruit »httDS;//en^ronnèmenfcoublic.lu/fr/loftA)ru /Dab.html
4httDs://envlronnement. Dublic. lu/u>ntent/dam/environnement/documents/brult/Dlan-actions/Plan-action-bruit-
route-2021.Ddf
5 htt : environnement ublic. 1 co dam environnement documents bruit an-actlons Plan-action-bruit-
aeelo-2021.pdf
ïliStïé://environnemenLDublic. lu/content/dam/environnement/documents/bruit/Dlari-actions/Plan-artion-bruit-
ferro-202Lpdf
7 Page d'Information a Zones Calmes potentielles » httDS^/environnement. Dublic. lu/fr/loft/bruit/suryeillano-
bru zones-calmes-soundsca ' html
8 Page d'informatlon « Murtiexpositions » htt : eiwironnement. ubllc-lu fr loft brui surveillano-
bruit/multiexpositton.html
9 PNEC: httDS^/environnementpublic.lu/fr/klima-an-energie/olanonec.html
10 Avant-projet de mise à jour PNEC: httos://environnemenLoublic.lu/fr/actualites/2023/04/Dnec2023,html
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o la « Stratégie d'adaptation aux effets du changement climatique » n et
o la « Stratégie à long terme pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre »".

. Outre les PAG publiés sur geoportail. lu, il convient de considérer également lés PAG dits
« refonte » et les modifications ponctuelles des PAG en cours de procédure.

. Lé dernier plan national de la qualité de l'air PNQA date de 2021 au lieu de 2017.

2. Dans le document UEP présenté, les propositions de « solutions de substitution raisonnables », telles
que requises en vertu de l'article 5 de la loi EES, semblent se limiter à des considérations « FFH ».

Seul pour le projet « 514 - Contournement de proximité Diekirch », deux variantes de tracés sont
mentionnées dans le document « Steckbriefe ». Ainsi, il est à veiller à o que le choix des projets du
PST n'anticipe pas la discussion des variantes prévue par la loi EES.

Pour l'évaluation environnementale stratégique, il importe de se prononcer. dans le rapport
environnementàl sur les solutions de substitution prises en compte afin de pouvoir déterminer celle
avec le moindre impact environnemental. Il s'B^it de mettre en évidence dans ce contexte, toujours
d'un point de vue environnemental, que la variante finalement retenue est la meilleure solution (p.
ex. en ce qui concerne le tracé, méthode de mise en ouvre, etc.) pour la planification envisagée.

Comme solutions de substitution raisonnables à examiner il est au moins opportun de présenter
celles qui ont déjà été prises en compte jusqu'à présent d'une manière ou d'une autre dans la
planification des projets et de relever celles qui sont pertinentes pour avancer-dans le processus
tfévaluation envlronnementale afin de contribuer à limiter l'impact négatif sur l'environnement.

Il est approprié de présenter sous forme d'un tableau la comparaison les différentes solutions de
substitution et leurs incidences sur l'environnement.

3. En ce qui concerne le facteur du dimat, le rapport « Klimaôkologlsche Situation in Luxemburg,
Modellbasierte régionale Klimaanalyse - La situaù'on au Luxembourg en matière d'écologie
climatique » publié par l'AEV, est correctement référencié sous le tableau l du document présenté.
Précisons toutefois, que des cartes afférentes plus détaillées (format PDF et SIG) sont également
disponibles". Notamment les données SIG sont les plus appropriées pour servir de base de données
dans le cadre de ('évaluation environnementale.

" Stratégie d'adaptation aux effets du changement dimatlque :
htt s: environnement, ublic.lu content da environneme document kllma an ene ie Strate ie-
Ada tlon-Chan ement-climatl ue-Qean. df
" Stratégie à lorç terme de réduciton de GES:
httDS://eouvemement.lu/fr/actualites/toutes actualites/communlaues/2021/10-octobre/29-strateeie-nationale-
action-climat.html
" htt s: environnement, ublic. i fr klima-an-en " chan ement-climati u kllmaanal e. html
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En effet, les données SIG font apparaître tous les détails, tels que les flèches indiquant la « direction
d'écoulement de l'air froid / Fliessrichtung der lîaltluft » sur la « carte d'analyse climatique/
Kllmaanalysekarte » qui deviennent mieux visibles dans la résolution la plus détaillée de 25 m.

Comme il rfest pas clair si ces informations détaillées ont été considérées lors de l'évaluation

sommaire présentée, il est recommandé de revoir, le cas échéant, l'évaluation des différents projets
dans le cadre du rapport environnemental.

4. En ce qui concerne le bien environnemental «i bruit », il y a lieu de veiller à ne pas créer de nouveaux
points néwalgiques (hotspot) concernés par des dépassements dé la valeur limite d'impact sonore,
od en référence aux PAB. De même, il doit être visé à limiter, voire à éliminer les points névralgiques
(hotspot) existants.

Au vu du tableau relevant les points noirs « bruit » dans notre avis préc'ité du 28 septembre 2018, il
est approprié de fournir dans le rapport environnemental une liste actualisée des points noirs
<( bruit » concernés par les projets du PST 2022 et pour lesquels des mesures devraient être prises.

5. En o qui concerne le bien environnemental « air », il y a lieu de veiller à ne pas a-éer de nouveaux
points néwalglques concernés par des dépassements de la valeur limite annuelle pour la
concentration du dioxyde cfazote (N02) dans l'alr ambiant, ced en référence au PNQA14. De même,
il doit êto-e visé à limiter, voire à éliminer les points névralgiques existants.

Dans ce'contexte, rendons attentif aux rapports relatift aux campagnes de mesurage de la qualité de
l'air ambiant entre 2018 à 2022".

Au vu du tableau relevant tes points noirs « air j» dans notre avis précité du 28 septembre 2018, il est
approprié de fournir dans le rapport environnemental une liste actualisée des points noirs a air »
concernés par les projets du PST 2022 et pour lesquels des mesures devraient être prises.

6. Les projets de la mise à jour du PST présentés sont Issus du Plan national de mobilité (PNM2035) et
visent forcément à mieux gérer le trafic; Or, une question primordiale à traiter .dans te cadre de la
procédure d'évaluation environnementale est a priori non seulement l'effet des projets de
modification du PST dans rentourage des couloirs de projets sur les différents thèmes
environnementaux, dont la population, de la santé humaine, des sols, de l'air ou des facteurs

climatiques, mais à plus grande échelle, les éventuels effets secondaires, cumulatifs à d'autres
endroits (cf. loi EES, art. 5, paragraphe 2). C'est-à-dire que les zones d'analyse doivent être étendues
de manière suffisante pour bien prendre en compte le maillage du réseau de trafic susoptible d'être
influencé de manlère.notable par les projets du PST. En effet, une gestion de trafic routier optimisée

" « Plan national de la qualité de l'air » (PNQA); httDs://environnement.DublIc.lu/fr/ioft/air/Dlans-air/Dnaa.html
lshttDS://environnement.RubIic.lu/fr/loft/aJr/mesures/camDaBnes-soecIales/camDaene-communes-N02.html
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poyr rendre le trafic fluide à un endroit donné, peut, le cas échéant, induire, dévier ou concentrer le
trafic à un autre endroit et y créer par exemple des conflits d'impact sonore ou de qualité de l'air.

Afin de pouvoir qualifier dans le rapport environnemental lo effets du développement du trafic à
moyen et long terme sur les biens environnementaux « air » et « bruit » précités, il est approprié de
s'appuyer, dans la mesure du possible à ce stade d.e planification précoce, sur les conclusions
d'analyses de trafic pertinentes pour les différents projets du PST 2022.

7. Sous le chapitre 7.3 du document présenté, il est proposé rapproche de limiter l'évaluation des effets
cumulatifs et dé leurs interactions sur les projets d'infrastructures visés par le PST. Or, il est approprié
de prendre en compte aussi les effets cumulatifc, tant positifs que négatifc, avec d'autres plans et
programmes, tels que les plans directeurs sectoriels (p.ex. le PDSZAE) et les PAG pouvant avoir des
effets notables probables sur l'environnement.

La proposition d'évaluer les effets cumulatifs des projets du PST 2022 dans les agglomérations
« Centre », « Sud », « Dudelange » et « Nordstad » est à apprécier.

8. Pour bien visualiser la situation des projets du PST par rapport aux PAG, II est à reommander
d'ajouter sur plans de représentation des projets dans le rapport environnemental, les couches avec
les parties graphiques des PAG.

9. Concernant les indications dans le document « Steckbriefe », il y a lieu de noter que :

. Pour le projet « 016: P+R SUD (EXTENSION) », des indications contraires de la distance du projet
par rapport aux habitations les plus proches sont données (775 m dans le tableau, et 160 m dans
le texte). L'évaluation à ce point est donc à revoir.

. Pour le projet « 604: LIAISON MORGENSTERN ET BY-PASS NOUVELLE GARE ROUTIÈRE (VOIE DE
DÉLESTAGE ECHTERNACH) », il est écrit « Die Trasse istso geptant, dass kelne Wohngebaude
oderGrundsWcke tangiert werden [... ] ». Or, au vu du plan sur lequel le tracé touche directement
des terrains d'habitation, ce constat ne peut pas être confirmé..

. La délimitation du projet « 904: EXTENSION DU RÉSEAU TRAM À HOLLERICH-CESSANGE » ne
semble pas être correcte du côté de son raccordement à la secUon HOA mentionnée. Au regard
de la délimitation du projet « 018: PÔLE D'ÉCHANGE HOLLER1CH », celui-ci ne remplit pas la
lacune du tracé. Les délimitations des différents projets sont à revoir afin de couvrir toutes les
infrastructures du PST concernées.
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. Au vu du projet « 514: CONTOURNEMENT DE PROXIMITÉ DIEKIRCH » dont le tracé passe à
plusieurs endroits à proximité de maisons d'habitation et dépasse des habitations par des ponts,

il s'agit plutôt d'une situation pouvant avoir un « Impact très élevé » (rouge) que d'une situation
ayant « impact élevé » (rosé). Ainsi, II est à apporter une attention particulière à une évaluation
détaillée du bien environnemental « bruit » dans le rapport environnemental.

. Pour les projets situés dans l'entourage des points noirs « Air » ou « Bruit » (voir - ci-dessus),
l'évaluation détaillée devra couvrir également ces biens environnementaux (p.ex. pour le
«bruit»: 205, 005, 308).

10. En ce qui concerne l'objedtf environnemental « Minimierung von Terrassierungsarbeiten und
Vermeidung von Aushub »16 relatif au bien à protéger « sot », ilya lieu de prédser que la lot modifiée
du 21 mars 2012 relative aux déchets, dans son article 26, paragraphe 1er, dispose qu' « au moment
respectivement de ta planification d'une construction et de rattrlbuVon d'un marché afférent, la
prévention des déchets, y compris le réemploi doivent être prises en considératkin. Cette prévention
concerne également la réduction des terres <f excavation destinées à une mise en décharge. Les
maîtres de Fouvrage doivent pouvoir faire preuve des considérations de prévention appliquées sur
toute demande de l'administration compétente ».

Vu la pénurie actuelle des décharges régionales pour déchets inertes et considérant les quantités
importantes de déchets inertes, et surtout des terres d'excavation, .générés lors de travaux de
construction, leur prévention est un des principaux objectifs de l'artide précité. La législation relative
aux déchets demande aux acteurs publies de se présenter comme des maîtres tfouwages
exemplaires en mettant en place les meilleures pratiques en matière de gestion et d'utilisation des
matériaux et déchets de construction en incluant lors de la planification de projets de construction
des moyens de réduire les déchets, notamment les terres excavées. Cela signifie que les entreprises
qui soumissionnent pour le marché doivent présenter des stratégies pour la gestion responsable et
adéquate des matériaux et déchets issus de la construction, surtout les terres excavées.

L'une des prlndpales stratégies pour réduire les déchets de construction est la réutilisation des terres
d'excavation, notamment pour la construction de remblais ou de bermes, plutôt que d'être mises en

décharge. Ces considérations peuvent non seulement réduire les coûts de transport et d'élimination
des déchets, mais aussi à la réduction de l'impact environnemental de la construction routière.

Outre la réduction du volume des terres excavées, il s'agit également, entre autres, de conserver et
protéger les terres arables sur le territoire national, d'assurer l'augmentation de la qualité des terres
récupérées et la promotion de leur valorisation dans la plus haute qualité possible au lieu d'opter
pour roption simple d'une élimination dans une décharge régionale pour déchets inertes.

5 sous le chapitre 6. 1 du document présenté
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11. En vue des mesures de suivi à présenter en vertu de la l'artide 5. i) de la loi précitée du 22 mai 2008
(EES), il est utile de préciser, pour chacun des projets du PST, s'il tombe, en tant qu'infrastructure de

transpon, ou autre, sous le champ d'application de la loi du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des
incidences siur l'environnement (dite « EIE »). Les moyens de transposition des meures
subséquentes résultant de l'évaluatlon environnementale du PST pourront ainsi être différenciés.

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

^"'-

LucZWA K
Directeur

Annexe :

Copie de l'avis de l'Administration de l'environnement du 28 septembre 2018 relatif au rapport sur les
incidences environnementales des avants-projets des plans directeurs PST, PSP, PSZAE et PSL. '
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Dossier traité par : Robert Schmlt

Ministère du Développement durable et des
Infrastructures

Département de l'améhagement du territoire
4, Place de t'Europe
L.1499 LUXEMBOURG

Esch-sur-Alzette. le 28 septembre 2018

Concerne: Avis de rAdmînîstration de Penvironnement concernant les rapports sur les
incidences environnementales des avant-projets de plans directeurs sectoriels «Transports»
(PST), «Paysages» (PSP), aZones djactivités économiques» (PSZAE) et «Logement » (PSL).

Monsieur le Ministre,

En réponse à votre courrier du 28 mai 2018, je vous fais parvenir d-joint l'avis de l'Administration de
l'environnement.

Veuillez agréer. Monsieur te Ministre, l'assurano de ma très haute considération.

Ro

Dir

S MIT

Annexe;

AVIS

Admlnlttratlon de l'envlronnement
Direction

l. avenueduRodfn'ltoll
L-4361 Esch-sur-Aliene
www-emweltlu

robert. schmit®aev.etatlu
Tél.:+352105656-529
www<ouvernementlu



Esch/Alzette, te 28 septembre 2018
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Avis de l'Administration de l'environnement concernant les
rapports sur les incidences environnementales des avant-projets
de plans directeurs sectoriels «Transports» (PST), «Paysages»
(PSP), «Zones d'activités économiques» (PSZAE) et «Logement »
(PSL).

Remarques d'ordre général

Le présent avis de l'Administration de l'environnement concerne les plans sectoriels

«Transports» (PST). «Paysages» (PSP), «Zones d'activités économkjues» (PSZAE) et

«Logement» (PSL) ainsi que leurs évaluations environnementales stratégiques (EES)
re^îectives faites dans le cadre de la loi modiRée du 22 mai 2008 relative à f'évaluatkm des

fnddences de certains plans et programmes sw l'environnement.

L'Administration de l'environnement apprécie l'initiative du Département de l'aménagement du

territoire de favoriser une utilisation plus durable des sols au Grand-duché de Luxembourg.

Les plans sectoriels représentent un ouUI de planification qui met les jatons pour une panoplie

impressionnante de projets dans les domaines du transport, de la protection des paysages, de

l'activité économique et du logement. Il s'agit d'être conscient que ces plans auront une

inddence considérable sur ('évolution de ces domaines et par conséquent sur révolution des

problématiques envlronnementales.

Même si les présentations et documents techniques relatifs aux plans sectoriels mettent en

avant les avantages des plans sectoriels et des projets sous-jacents pour l'environnement par

rapport à une croissance non-ptanifiée, l'ambition des plans sectoriels n'est pas de constituer

un outil pour atteindre tous tes objectifs environnementaùx auxquels te pays s'est engagé. Les

bénéfices pour l'environnement constituent plutôt un atout auxiliaire des plans sectoriels que

l'Administration de l'environnement apprécie. Il est donc primordial de considérer les plans

sectoriels comme un outil parmi d'autres pour atteindre ces objectifs. Parmi les autres outils
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déjà élaborés ou en cours d'élaboration on peut mentionner en guise d'exemple, le nouveau

programme directeur de l'aménagement du tem'toire, le MoDu2. le TIR (troisième révolutfon

industrielle), Je programme national de la qualité de l'air, les plans d'action contre le bruit. le

règlement d'exécution de la loi « SEVESO ». En outre, il serait important que le pays se dote

d'une sft^tégie industrielle pour identifier les secteurs industriels compatibles avec nos

objectife environnementaux.

Les plans sectoriels constituent un outil de l'aménagement du territoire qui n'autorise pas les

projets individuels en soi. Bon nombre des projets des plans sectoriels sont soumis à des

autorisations dans te cadre d'autres réglementations. Ainsi, une évaluation des incidences sur

l'environnement qui analyse plusieurs vanantes doit être effectuée pour les projets concernés

par la to/ du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'envirennement. La

décision quant à la mise en ouvre d'un tel projet et quant à la variante à réaliser concrètement

est prise par le Gouvernement en conseil suite à l'enquête publique dans te cadre de la loi du

15 mai 2018 précitée. II s'agft de veiller à ce que les plans sectoriels n'anticipent pas cette

décision du Gouvernement en conseil. notamment en ce qui concerne te choix de ta variante.

Vu le niveau de planification superposé des plans sectonels, les EES de ceux-ci se

concentrent sur l'analyse des incidences globales alors qu'il est renvoyé aux projets

Individuels pour traiter les inddences locales. S'il est vrai que les plans sectoriels ne peuvent

pas préempter les décisions spécifiques aux projets individuels, la planification superposée a

un impact sur les projets individuels et donc sur les mesures de protection à prévoir au niveau

local. Ainsi la quantité de trafic sur un axe de transport terrestre dépend d'une planification

superposée mais détermine les mesures de protection contre le bruit et la dégradation de la

qualité de l'air au niveau local. Il faut s'attendre à ce que certains projets du PST et du PSZAE

engendreront des conflits qui ne sont que difficilement réglable voire impossible à régler au

niveau local. Ainsi, faute d'anticipation au niveau des PSL, PST et PSZAE, il faudra prévoir

des conditfons d'aménagement et d'exploitation coûteuses ou contraignantes pour ces projets,

voire refuser les projets. En effet, dans son analyse pour aviser les EES réalisées dans cadre

des modifications des plans d'aménagement généraux, l'Administration de l'environnement est

régulièrement confrontée à l'opinion que tes problèmes environnementaux résultant du

rapprochement d'une zone d'habitat à une zone d'activité pourraient être réglés par te biais

des autonsations en matière d'établissements classés. Or, en pratique, il est diffidte de

modifier des autorisations existantes ou même des projets pour cause d'un rapprochement

des riverains. En effet, te risque que les mesures nécessaires à une réductron dès impacts
environnementaux ne soient techniquement pas réalisables ou aient un coût prohibitif est très
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élevé. En conséquence, les riverains seraient exposés à des immissions plus importantes que

le classement de leur zone d'habitation au niveau du PAG ne te suggère.

En ce qui concerne le volet « Seveso » (toi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise des

dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses) il importe de

signaler que des rayons de sécurité pour tous les établissements « Seveso » seront

dorénavant fixés dans des règlements grand-ducaux. A partir de rentrée en vigueur du

règlement grand-ducal y relatif, aucune zone d'habitation ou zone de loisir ne pourra être

désignée à l'intérieur des distances de sécurité appropriées et, le cas échéant, à l'intérieur des

distances de sécurité adéquates. De même, aucun bâtiment ou aménagement fréquenté par le

publie, aucune habitation et, dans la mesure du possible, aucune principale voie de transport

ne pourra être autorisée à l'intérieur des distances de sécurité appropriées et, le cas échéant,

à l'intérieur des distances de sécurité adéquates (Art. 21 (3)).

Actuellement, les projets suivants se contredisent avec les rayons de sécurité les plus récents

(septembre 2018) qui tiennent compte des modiffcations récentes des établissements -

- PSL : ZPH 1 Bertrange - Beerbesch

-PSL:ZPH 3 Luxembourg - Cessange

- PSZAE: 8 Bettembourg/Dudefange (Wolser - extension ouest).

Ces projets seront soumis à des restrictions d'usage/de développement par les règlements

grand-ducaux susmentionnés.

Avis concernant des aspects méthodologiques en relation avec l'EES

L'évaluation environnementale stratégique (EES) analyse dans quelle mesure le plan sectoriel

respectif est en conflit avec ou contribue à atteindre les objectifs de protection

environnementale (Umweltziele). Par ailleurs elle identifie tes inadences notables probables

des plans sur les biens environnementaux à préserver (Schutzgûter). L'Administration de

l'environnement constate avec satisfaction que par rapport à la version de 2013, certains

projets pour lesquels un impact considérable sur l'environnement était attendu, ont été enlevés

ou du moins réduits considérablement. Dans ces cas de figure, l'EES a donc porté ses fruits.

Cependant, les EES des plans sectoriels «Transports» (PST); «Paysages» (PSP), «Zones

d'activités économiques» (PSZAE) et «Logement» (PSL) restent vague au sujet de l'impact

sur le bien «Schutzgut Bevôlkerung und Gesundheit des Menschen». De façon générale cet

impact n'est jamais considéré comme prohibitif pour un projet alors que les projets qui ont été
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rejetés au niveau de f'EES l'ont été pour des raisons exclusives en relation avec la faune et la
ftore.

Il aurait été important d'ideritifier déjà au stade de l'EES les contraintes qui peuvent découler

des impacts environnementaux pour (es entreprises pouvant s'implanter dans tes zones
prévues par te PS2AE en raison de leur proximité aux zones d'habltation. Un exemple de ces
contraintes se trouve au niveau d'émission de bruit admissible conformément au règlement
grand-ducal du 13 février 1979 relatif aux établissements et chantier. Il s'agirait de fixer le type
d'entreprises pouvant s'implanter dans une zone d'actMté ou encore le type d'habitation qu'il
s'agit de prévoir dans te cadre d'un projet concret du PSL qui est p»évu à proximité
d'entreprises,

Lors des discussions au sujet du scoping de l'EES l'Administrafton de l'environnement a
formulé les remarques suivantes qui n'ont pas été intégrées dans l'élaboration de l'étude.

. Intégrer le critère « protection des ressources et économie drculaire » dans le choix

des surfaces à intégrer dans le PS2AE (opportunités pour la gesfion des flux de
surplus eri énergie, en produits et déchets)

. Intégrer les problèmes de bruit pouvant être anticipés suite aux développements
prévus par les plans sectoriels par exempte par te fait que tes seuils de 3 million de

véhicules par an seront dépassés

. Préférer ou ajouter la formulation « Bevorzugung von Flàchenrecyding gegenùber
neuem Bodenverbrauch » à «Sanierung schadstoffbelasteter Bôden » dans la
définition des objectifs spécifiques pour le sol dans les EES des plans sectoriels
respectifs

. Intégrer tes objectifs en provenance de là législation r^ath/e aux plafonds d'émissions
de polluants (S02, Nox, COVNM. NH3 et particules fines PM2. 5) dans l'air (directive
2016/2284)

Pour ce qui est du PSZAE, il semble que la prérogative ait été d'étendre tes zones existantes

ce qui n'est pas un objectif mal choisi en soi. Cependant dans certains cas, tes ZAE existantes
connaissent déjà des problèmes qui vont s'aggraver en cas d'extenston. Citons comme
exempte (a ZAE de Lentzweiter pour laquelle l'EIE (étude d'êvaluation des incidences sur base
de la toi... ) des études acoustiques ont déjà identifié de fortes incidences sonores des

établissements existants. Etendre cette zone signifierait que seuls des entreprises n'émettant
pas de bmit du tout pourraient s'y implanter. Un autre exemple est la ZAE Solupla à
Niederpallen qui n'est desservie que par un chemin repris. En outre, l'Administratfon de
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i'environnement regrette que tes nuisances en relation avec les zones d'activités existantes

n'aient pas été pris en compte dans l'évaluation des effets cumulatifs des plans sectoriels.

Un autre point de critique à formuler à l'égard EES est le chapitre du monitoring. En effet, ce

chapitre ne préconise aucune mesure de monitoring additionnelle à la surveillance et

l'évaluation de l'environnement que sont de toute façon déjà réalisées dans le cadre d'autos

programmes et obligations légales. En outre, l'étude omet de prévoir des conséquences

qu'auraient des dépassements constatés dans le cadre de ces programmes sur tes plans

sectoriels.

Avis pour le volet lutte contre le bruit

Remar ues énérales concernant les EES du int de vue du bruit

Pour gérer les incidences sur le facteur « population et santé humaine », l'EES recommande

uniquement de faire réaliser, le cas échéant, une étude acoustique détaillée, L'impact éventuel

des résultats d'une telle étude n'est pas présenté.

Rema ues arra ortau lan sectoriel «Tra orts» PST

Le PST prévoit un nombre important de projets d'infrastructure de transports terrestres afin de

Taire face à un besoin croissant de mobilité. Cette tendance suggère une augmentation globale

du trafic et donc des nuisances acoustiques globales plus importantes. D'un autre côté, le split

modal visé par te PST est en faveur d'une réduction globale du bruit. L'EEÇ ne quantifie pas

les effets des mesures prévues par PST en termes de personnes exposées au bruit et ne

permet donc pas d'apprécier l'incidence de ce plan sur te bien à protéger «Schutzgut

Bevôlkerung und Gesundhett des Menschen», voire dans quelle mesure le PST est en faveur

de l'objectif de réduction du bruit.

Il s'agit de noter que les plans d'action de lutte contre le bruit (PAB) des grands axes routiers

et des grands axes ferroviaires ont identifié une liste de points noire en termes d'expos'rtion au
bruit (appelés zones prioritaires de gestion du bruit dans les PAB). Les plans d'action
prévoient que dans la mesure du possible, ces points noirs seront munis de mesures de

protection contre le bruit lors des projets d'infrastructures de transports prévus à ces endroits

et que ces mesures seront financées dans te cadre de ces projets. Malgré la remarque de
l'Administration dans l'avis concernant les documents « scoping » au sujet de la prise en

compte des zones prioritaires de gestion du bruit identifiées dans les PAB, l'EES n'en fatt pas
mention. Cependant, un certain nombre de projets du PST se recouvrent avec ces points
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noirs, ce qui n'a pas été pris en considération dans le caidre de l'EES. Les projets du PST qui

ont un rapport direct avec les points noirs tes plus importants et pour lesquels des mesures

devraient donc être prises et quantifiées sont énumérés dans les tableaux d-dessous:

Projet du PST

1.1 Nouvelle ligne ferroviaire entre Luxembourg et
Bettembourg

2J6 Ligne de tram rapide entre Boulevard de Cessange et
Belvaux

3.1 Bus à haut niveau de service « est-ouest » dans la
régton Sud

Point noir du plan d'acUon bru'rt

Bettembourg

Pontpierre, Wickrange, Betvaux,
Esch-sur-Alzette - Quartier Gare

Rodange. Petange, Belvaux, Esch-
sur-Alzette - Quartier Gare,
Dudetange

3.2 Corridor bus sur l'M entre Foetî et Leudelange-Sud Portpferre, Wickrange
sur bande d'arrêt d'urgenoe

4.1 A3 - Section entre la Frontière française etTÀire de
Berchem

4.5 Optimisatton de la Collectrice du Sud avec site propre
bidirecttonnel pour bus (A13-A4-A13)

5.1 Contoumementd'EttelbNd((N7-N15)

5.6 Voie de délestage à Echtemach (N10/E2WN11)

5.5. Contoumement de Bascharage (E44/N5)

5.12 Contoumement d'Alzingen

6.1 Boulevard de Mer) (N6-N5.A4)

6.3 Boulevard de Cessange (A4-N4)

Bettembourg-Autoroute

Esch-Lallange

Ettelbruck

Echtemach

Bascharage

HowaW - Hesperange - Route de

Thtonville, Hesperange - Rue de
Gasperich

Meri - Route de Longwy - Rue de
Merf

N.B. : Les plans d'action et les listes des points noirs sont actuellement en coure de
révisfon sur base des nouvelles cartes stratégkiues du bruH.

Du point de vue du bruit, les contoumements de localités représentent une mesure qui peut
réduire (e nombre de personnes exposées et qui contribue ainsi à l'objectif environnemental:
Cependant le phénomène d'empiétement de logements vers des nouveaux contournements
risque de contrecarrer cet effet bénéfique. L'Administration de l'environnement recommande

de définir une bande tampon autour des contoumemente.
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Du point de vue des nuisances sonores, t'Administratipn de l'environnement approuve te projet
du tramway ainsi que ses extensions qui réduisent le bruit de façon considérable aux endroits
où ils remplacent un trafic de bus important, ce qui contribue à améRorer la qualité de vie en
milieu urbain.

Rema ues arra ortau lan sectoriel «Pà sa es» PSP

Le plan d'action de lutte contre le bruit prévoit qu'un inventaire des zones calmes en rase

campagne soit fait dans le cadre du plan sectoriel paysages. Bien que les zones calmes

potentielles soient menh'onnées dans la description de l'état actuel de la situation, il ne ressort

malheureusement ni de l'EES ni des documents techniques dans quelle mesure les

informations concernant tes zones calmes potentielles ont été pris en compte dans la cadre de

l'élaboration du plan sectoriel paysages.

Remaroues ar rapport au plan sectoriel «Zones d'activités économiaues» (PSZAE

Le PSZAE ne se réfère pas seulement aux nouveaux projets mais aussi aux projets existants.

Ainsi, le chapitre VIII abroge les règlements grand-ducaux déclarant obligatoire le plan

d'aménagement partiel portant création de zones industrielles à caractère nattonal. Or ces

zones n'ont pas été évaluées dans te cadre de l'EES.

De façon générale, tes problèmes de bruit en rapport avec les activités économkfues résultent

majoritairement du fait que ces actwités se font à faible distance de logements ou d'autres

lieux sensibles au bruit, tels que les écoles ou les hôpitaux, Pour cette raison, l'Administration

de l'environnement déplore explicitement que l'idée de la zone tampon prévue dans la

précédente version du PSZAE n'a plus été retenue clans la version du PSZAE sous rubrique.

Le PS2AE se limite à fixer l'envergure spatiale des différents projets sans tenir compte des

autres recommandations de l'EES formulée&en matière de lutte contre le bruit telles que :

. ('élaboration d'une étude acoustique ;

. le respect d'une distance minimale par rapport à la zone d'habitation ;

. la réévaluation de la situation acoustkjue et mise à jour de l'étude acoustique ;

. la mise en ouvre de mesures anfibruit,

Or, l'Administration de l'environnement juge ces recommandations comme primordiales pour

limiter les incidences sur le facteur « population et. santé humaine ». Les études acoustiques

préciseront vraisemblablement tes activités pouvant avoir lieu dans les zones en questton.
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Remar ues arra ortau lan sectoriel «L ement» PSL

Du point de vue des nuisances sonores, l'Administration de l'environnement approuve te

principe de promouvoir le logement en fonction de l'accés aux transports en commun et à la

mobilité douce. Il incombe cependant de noter que plusieurs zones prioritaires d'habitations se

situent proche de zones prioritaires de gestion de bruit déjà identifiés tandis que d'autres

zones prioritaires d'habitations se situent dans des zones où des nuisances sonores dues au

trafic routier ou ferroviaire existant sont à attendre. Cette problématique a bien été identifiée

dans l'annexe 2 de l'EES au niveau des fiches projet respectives des zones en question; II est

absolument primordial que les mesures recommandées ou les analyses prévues dans les

fiches projet soient effecb'vement implémentées en amont de la réalisation des projets destinés
prioritairement à l'habitat. Afin de garantir cette implémentation, l'avant-projet de règlement

grand-ducal rendant obligatoire le plan directeur sectoriel « logement » prévoit en son article

35 la possibiUté de déclarer des zones de bruit soumises à des servitudes spéciales.

Cependant cette déclaration n'est pas obligatoire et force est de constater que pour les
nouveaux PAG ['utilisation de l'outil de la zone de bruit est très hétéroclite. Certains PAG

appliquent des seuils largement au-dessus des valeurs identifiés par l'EES comme ayant un
impact sur la santé dans son chapKre 4. 1.3. D'autres PAG ne déclarent pas de zone de bruit

du tout bien malgré l'identification de zones sont fortement impactées dans te cadre de la

cartographie stratégique du bruit. C'est ainsi que. dans l'état actuel du projet, il n'est pas
certain que les problématiques concernant le bruit soulevées par les fiches projets de l'EES
soient traitées de façon adéquate sans règtementah'on supplémentaire.

R mar ues concernant les effets combinés des lans sectoriels

Les projets prévus par le PST mènent à une réoiganisatton des flux de trafic et en particulier
des flux de transport de marchandises. Cette réorganisation des flux de trafic se fait au niveau

local, mais impacte également les flux au nweau régfonal. Elte peut délocaliser les nuisances

sonores à des endroits qui ne sont pas directement concernés par (es projets spécifiques et
pour lesquels des mesures de protection ne seront probablement pas prévus.

Les nouvelles activités économiques génèrent du trafic supplémentaire dans leurs alentours,
et notamment du trafic de poids tourds. Cet effet a une incidence qui dépasse le caractère
tocal des projets en question. Il est difficile de gérer cette incidence environnementale par les
autorisations individuelles, vu que ces-demlères se réfèrent généralement aux zones d'actwité
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ou aux établissemente en question et non-pas à un effet indirect du trafic généré à i'extérieur

de ta zone d'activité.

Avis pour Je volet protection de l'air

Les évaluations environnementales stratégiques définissent deux objectifs en mafa'ère de

protection de l'air, à savoir la réduction des émissions de gaz à effet de serre de 20% entre

1995 et 2020 ainsi que le respect des valeurs limites pour te dioxyde d'azote (N02) et les

particules fines (PM10) dans l'air ambiant.

Nonobstant du fait que les objectifs ainsi fixés sont des objectifs pertinents, il manque un

objectif important en matière de protection de l'air, à savoir celui des plafonds d'émission

nationaux fixés par la directive 2016/2284. Ainsi te Luxembourg doit limiter depuis l'année

2010 ses émissions annuelles nationales de dioxyde de soufre (S02) à 4 kt, d'oxydes d'azote

à 11 kt, de composés organiques volatils (COV) e 9 kt et l'ammoniac (NH3) à 7 kt. Il s'y ajoute

les engagements de réduction des émissions à respecter en 2020 et en 2030 qui sont encore
plus restrictife et concernent aussi les particules fines (PM2. 5).

Engagements nattonaux . de réduction des
émissions par rapport à 2005 S02 NOx COVNM NH3 PM2.5

Pour n'importequelte armée de 2020 à 2029 34% 43% 29% 1% 15%

Pour n'importe quelle année à partir de 2030 SQ% 83% 42% 22% 40%

Tableau : Engagements nationaux de réduction des émissions fixés dans te règlement grand-
ducal du 27 juin 2018

En ce qui concerne plus particulièrement l'objectif du respect des valeurs limites de qualité de

l'air ambiant, il y a lieu de relever que la directive 2008/50/CE prévoit que dans les zones où

tes niveaux de polluants dans l'air ambiant sont inférieurs aux valeurs limites, les Etats

membres veillent à maintenir les niveaux de ces polluants en deçà des valeurs limites et

s'efforcent de préserver la meilleure qualité de l'air ambiant compatible avec un

développement durable.

La fixatfon de limites nationales concrètes, non seulement pour les omissions de gaz à effet de

serre mais également pour certains polluants atmosphériques, devrait impérativement être

considérée lors de tout projet de développement spatial ayant à te base une croissance

démographkiue substanHelle.

Les plans directeurs sectoriels constituent certes des instruments de planification au niveau
national permettant de cadrer le développement spatial et ainsi réduire autant que possible les

Page Ode 17



incidences sur l'environnement des nouveaux projets, mais ils ne garantissent pas l'atteinte
des objectifs fixés. Quand et comment te respect des objectifs gtobaux nationaux tel que la

réduction des émisstons de gaz à effet de serre ou le respect des plafonds d'émission
natfonaux pourront-ils être pris en compte dans le processus de développement spatial lancé

par tes plans directeurs sectoriels ? Comment dinger, par exemple, l'implantation de nouvelles

industries au niveau national afin de pouvoir respecter tes engagements nationaux de

réduction des émissions de certains polluants atmosphénques ?

Dans le contexte de l'élaboration du programme national de qualité de l'air une nouvelle

modélisation de la qualité de l'air te long des tronçons de routes à circulation intense et

construction dense a été réalisée cette année sur base des données trafic de l'année 2016

pour l'ensemble du Grand-Duché de Luxembourg. Par ailleurs, une large campagne de

mesurages du dioxyde d'azote à l'aide de tubes passifs est en train d'être réalisée en

collaboration avec tes communes. A la suite de ces travaux récents de modélisatton et de

mesurages, plusieurs sites avec dépassement ou risque de dépassement de la valeur limite

annuelle de 40 vg/m3 fixée par l'UE pour te dioxyde d'azote dans l'air ambiant ont été
identifiés. Le tableau d-dessous regroupe ces sites ainsi que les projets de plan directeur

sectoriel « Logement » et « Zones d'actwités économfc|ues » à proximité qui risquent de
contribuer à une augmentation du trafic et d'amplifier les problèmes de qualité de l'air liés à

une drculation intense. Néanmoins, un impact négatif additionnel de projets plus éloignés
n'est pas à exclure.

NOî Plans directeur» sectoriels
mes

Commune

Bettem bourg

Diekirch

Differdange

Echtemach

Esch/Alzette

Route

N13

N7

N17

N17A

N31

CR366

N4

N31

N0,
mod
m

42

43^5

42

42

44-48

45-47

41-42

45

(2)

49

/

PSZAE23Fridhaff59ha

PSL5Erpeldange35ha

PSL6Erpeldang29ha

PSZAE 53 Gadderecheier-ouest 16 ha

PST 5.6 Voie délestage Echtemach

P6ZAE 17 Schmatzuecht 6 ha

PSL 7 Terres Rouges 45 ha
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Ettelbruck

Hesperange

Kâwjeng
i

Kay\

Luxembourg N3

Mertert

Pétange

Remich

Rumdange

Strassen

N7

N7A

N15

N3

CR231

N5

N31

N33

iteEschN4n

^grtaLonswy

N6'. ifd'Alfan

~46-5r

47

49

41-45

43^(4

37-40

46

41-61

44-55

41-52

41-48

VoirDieîilreÏT

N7bdRcyal'<BaBBB 41^1

N50aueam 44

N51MGOChart°ns 42^9

N52avportaNelnB 45.50

N58'*"Hclterich 45-51

CR211lxlAuetlh" 41-45

N1

N5

N2

N33

N6/CR181

47.
49

40

49

43

41-
45

38

38*

45

43

39 PSL 14 Midfield 9 ha

PSL17Kayl29ha

PSL 3 Cessange 61 ha

PSL 13 Porte de Hotlerich 48 ha

PSZAE 38 Boulevard Mert 25 ha

PSZAE 39 Luxembourg/Strassen 23 ha

PSL 16 Pétange 10 ha

/

/

/

(1) Moyenne annuelle (pg/m ) modéfisée sur base des données de l'année 2016.
(2) Moyenne annuelle (pg/m3) mesurée en 2017 (* ou 2018 provisoire) à un emplacement

précis.

Les travaux de modélisation se basent sur la situation existante en 2016. Une nouvelle

modélisation de la qualité de l'air sur base d'une nouvelle simulation du trafic routier serait à
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réaliser dès te début des planifications concrètes afin de localiser à temps d'éventuefs points

névralgkiues de pollution de l'air et de prévoir les mesures nécessaires pour préserver ta

meilleure qualité de l'air ambiant compatible avec un développement durable.

Pour te plan sectoriel logement « PSL », il faut mentionner le projet Cessange qui risque d'être

une entrave grave à la qualité de l'air et le dimat des quartiers limitrophes. En effet, une étude

portée à la connaissance de l'Admhislration de l'environnement dans le cadre de l'évaluah'on

des EES en relation avec certains PAG a identifié la zone du projet Cessange comme

« KaHluftsammelgebiet » (SPACETEC, 2004).

Pour ce qui est des zones d'activités économiques spécifique du type « togistkiue », une

attention particulière est à porter sur l'augmentation du trafic des camions. Il y a lieu d'analyser

si les optimisations prévues dans ce contexte sont sufRsantes pour éviter que les camions
passent à travers des zones d'habitation.

Finalement, il y a lieu de souligner que tes projets des plans directeurs sectoriels indiqués

pouvant avoir un impact notable sur la qualité de l'air et sur les plafonds d'émission nationaux,

devraient préalablement être analysés en détail dans le contexte de t'êlaboration de plans de

qualité de l'air et dans te contexte des projections des émissions atmosphériques nattonâles

afin de maintenir durablement les niveaux des polluants en deçà des valeurs limites de qualité

de l'air ambiant et des plafonds d'êmission nationaux.

Avis pour le votet protection du sol

Commentaires au su'et de l'anal se de l'im act des lans directeurs sectoriels s r la

ss r <c sol » dans le cadre de l' valuation des incidences

Plan sectoriel toaemerit :

La créatfon de nouveaux quartiers de résidence est inévitablement liée à la perte de sols

naturels sauf en cas de revitalisation de frfches industrielles. Vu te besoin indéniable de tels

quartiere une utilisatnn optimale des sols évitera tout excavation ou scellement superflus-

Pourtant, même si l'aménagement d'un site est généralement lié à la perte irrémédiable d'une

partie des sois naturels du site. des mesures de compensation ou d'atténuation existent et

devraient être envisagés dans le cadre des EES. Ces mesures sont essentiellement destinées

à minimiser les problémaUques liés à la destruction des sois et à la reconstitution de certaines

des fonctions écosystémiques préalablement assurées par lesdits sols.
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Ainsi, un aspect qui pourrait être indus dans tes règlements grand-ducaux est celui de !a

limitation de la profondeur d'excavation tors de projets de construction. La construction d'un

nombre excessif de sous-sols dans certains immeubles peut sembler une bonne solution pour

limiter l'emprise au sol des immeubles, mais il n'est pas tenu compte de ta gestion nécessaire

des déblais qui en résultent. Le Luxembourg produit en moyenne au-delà de 6 millions de

tonnes de déchets inertes par an qui sont mis en décharge. L'exploitation de ces décharges

consomme des terrains d'immenses superficies qui sont souvent des terres agricoles et il en

résulte dans tous les cas influence négative sur la fonction de filtre des sols. Une

augmentation éventuelle du coefficient d'utilisation du sol sans augmenter le coefficient

d'occupation du soi ou le coeffldent de scellement du soi pourrait constituer une piste

intéressante pour réaliser les projets prévus sans pour autant augmenter l'impact sur les sols.

Par ailleurs, te coefficient de scellement, tel que déterminé par l'annexe II du règlement grand-

ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d'aménagement général d'une

commune, semble pouvoir constituer un moyen afin de réduire les effets induits par la perte de

sols naturels. La réduction du coefficient de scellement avec introducUon simultanée d'une

possibilité de compenser un dépassement de ce coefficient par ('aménagement de surfaces

d'infiltration et d'évaporation (p.ex. revêtement de verdure sur les toits) pourrait assurer une

compensation partielle mais significative des fonctions des sols sans qu'une limitation de la

surface habitable ou utile ne soit nécessaire. Le plan sectoriel logement constitue une

occasion à saisir pour thématiser ce problème.

Plan sectoriel zones d'activités :

Le fait que l'article 7 impose des conditions à la désignation ou à l'exlension de zones

d'activités économiques communales afin d'éviter te mrtage du paysage est très positif.

Malheureusement il reste une certaine liberté d'interprètation de la définition de « mitagè

manifeste ». L'incitation de la réaffectaUon ou la revitalisation de sites déjà urbanisés est

également louable, même si ce principe aurait pu être développé davantage. Il est d'ailteure

dommage que la condition du « besoin réel », encore présente dans le projet de règlement

grand-ducal du 19 juin 2014, déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel «zones d'activités
économiques», a été supprimée.

m aires au u'etdel'analse s inckle s notables

sectoriels sur l'ob'ectif environnemental n relation avec le sol

différents tans directeur

Le seul objectif environnemental chiffré en relation avec la ressource sol qui soit considéré est
la stabilisation de la consommatLon en sol brut à un niveau de 1 ha/iour. Aux pages 73, 79 et
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83 des EES concernant le PS-Logement, le PS-ZAE et le PS-Transport respectivement, il est

noté que les PS ne contribuent pas à l'atteinte d'une stabilisation de l'occupation des sols à

1ha/jour prévue. Ceci signifierait que tes surfaces identifiées pour l'aménagement des ZAE

sont à rajouter à la consommation des sols prévue par le plan national du développement

durable (PNDD) de 2010. La cible 2 du PNDD serait ainsi non-réalisaUe.

En général, la prise en compte de la protection des sols manque de transparence et de clarté.

Notamment l'évaluation de i'emprise des plans directeurs sectoriels sur les surfaces agricoles

à haute qualité et des impacts éventuels des sites (potentiellement) pollués n'a pas été

élucidée clairement. Les ronclusions concernant tes impacts sur les sois manquent d'une ligne

claire.

Les quatre autres (rtïjectifs mentionnés dans l'évaluation des incklences des quatre plans

sectoriels ne constituent pas d'objectifs proprement dits parce ce qu'ils ne sont pas liés à des

objectifs chiffrés à atteindre dans un délai déterminé. Il en résulte qu'il ne sera pas possible de

mesurer si ces objectifs seront atteints ou non. Pour ces quatre objectifs il y a lieu de formuler

les remarques suivantes :

. Conservation des sols dans leurs f ncti s eolo " ues et leur ub'li a on durable : par

définition ta conservation des sols dans leurs fonctions écologiques et leur utifisation durable

est 'incompatible avec les développements visés. La consommation en sol jusque 2030 est

supérieure à 4000 ha si le potentiel de Iha/jour est exploité pleinement. Etant donné que le sol

est une ressource non renouvelable, il sera impossible de conserver ces sols dans leurs

fonctions écologiques et de les utiliser de façon durable. En général, une approche

coordonnée, prenant en compte toutes les parties prenantes (secteur agriTOle, immobilier,

enwronnemental, économique etc. ) et fondée sur le principe de la conservatton des services

écosystémk|ues des sols devrait être développée. Sans une telle approdie les efforts de

protection des sots risquent d'être futiles. Le projet de toi sur la protection des sols envisage la

création d'un cadre légal afin de pouvoir aborder cette problématique par le biais d'un plan
national de protection des sols.

. Pro ection de sols rares et de ran uali en artlculier les sols a ant une valeur

a ricole élevée : sur les cjuelque 745 ha de superficie à être consommée nouvellement dans lé

cadre des plans sectoriels logement et zones d'activités, le pourcentage en surfaces agricoles

de haute qualité ou de sols particulièrement importants pour le développement d'une

végétatiwi naturelle ne sont pas cemables. Il faut cependant noter les affinnattons suivantes

faites par te bureau d'étude à plusieurs reprises ne sont ni justifiées, ni appropriées ;
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« Hinsichtlich der Landwirtschaft sind allé Bôden der Klasse 1 vollstândig fur die

landwirtschaftliche Nutzung zu sichern »

« Kompensattonsmalinahmen sollten, wenn môglich, nicht auf Flàchen mit exzellenter

Bodengùtedurchgefûhrtwerden. »,

La classification des sols agricoles réalisée par l'ASTA a été faite suivant l'exemple du « Storie

Index » utilisé en Californie. Cet index, tel qu'il est appliqué par l'ASTA est approprié afin

d'évaluer la productivité des sols d'un point de vue agricole. Pourtant le secteur agricole n'est

qu'une des parties prenante dans la discussion de la protection, préservation et utilisation des

sols. Ainsi la limitation d'usage inconditionnelle de ces surfaces pour des fins agricoles risque

de créer des conflits avec d'autres parties prenantes. À titre d'exemple,, une partie des
surfaces à haute qualité agricole est limitrophe à des ruisseaux et rivières et comprend les

rives et berges de ces cours d'eaux. Pourtant d'après l'article 5 et l'annexe 1 du règlement

grand-ducal du 1er août 2016 établissant les biotopes protégés, tes habitats d'intérêt

communautaire et les habitats des espèces d'intérêt communautaire pour lesquellôs l'état de

conservation a été évalué non favorable, et précisant les mesures de réduction, de destruction

ou de détérioration y relatives une exploitation agricole y est fortement restreinte. Par contre

ces surfaces sont prédestinées pour la réalisatmn de mesures de compensation telles qu'une

renaturation des cours d'eaux.

Une stratégie d'affectation d'usages prioritaires aux sols doit être élaborée en prenant en

compte toutes les parties prenantes et avec un large consensus. Le projet de loi sur la

protedion des sols prévoit l'élaboration d'un plan national de protection des sols dans le cadre

duquel une telle stratégie pourra être dévetoppée et ceci en concertation avec les autorités

ayant des responsabilités spécifiques en matière d'environnement, agricole, de santé,

d'aménagement du territoire, de culture ou d'aménagement communal et de développement

urbain.

. Gestion économe et rotective de la r s rce sol : comme mentionné à la remarque

au sujet de la conservatun des sols dans leurs fonctions écologiques et leur utilisatfon

durable, une gestion économe et protective de la ressource sol n'estpas compatible

avec les développements visés.
/

. Revalonsation de terrains et sainissement de sols ollués ; II est apprécié que, sur

les 1011 ha de nouvelles zones d'activité économique et zones de logement prévues

par les plans sectoriels, environ un quart (+/- 260 ha) se situent dans des zones qui
étaient déjà dévetoppées auparavant : ce chiffre est beaucoup plus élevé qu'en 2014.
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Il est important de noter que la présence d'un site (potentiellement) pollué sur une surface

destinée à être urbanisée ou revitalisée ne const'tue que très rarement un impact sur la qualité

des sols (p.ex. en cas de l'extension de la pollutton). L'impact est survenu au moment de la

pollution. Une telle pollution (potentielle) peut tout de même constituer un risque pour la santé

humaine, mais vu que l'urbanisation ou la revitafeatfon est, te cas échéant, lié à un

assainissement, un tel aménagement du teiritoire a un effet positif non seulement pour la

protection des sols mais également pour la protecGon de la santé humaine.

Dans la définitton des buts en relation avec la ressource soi, un aspect important qui n'a pas

e e ris en corn te dans le cadre de l'étude de l'évaluation des inddences est celui de la

fonction de filtre de certains Is. Cette fonction joue un r6te crucial dans de nombreux aspects
en relation avec le cycle de l'eau et la recharge des eaux souterraines qui sont intimement liés

à la fonction filtre des sols. La préservation de sols qui jouent un rôte de TiHre contribue à la
prévention des inondations, à la régénératkm des ressources en eaux souterraines de bonne

qualité (aspect quantitatif et qualitatif) ainsi qu'à la préservation de la qualité des eaux de
surface alimentées par les sources.

Lorsqu'on considère te cyde de l'eau, il y a lieu de mentionner également l'influence de
l'absence de tissu végétal suite à l'impennéaKlisation des zones prévues dans tes différents
plans sectoriels : ce n'est pas seulement t'imperméabyisation des surfaces en soi qui fait
augmenter les tendances à des cmes ewessives de cours d'eau, mais l'évapotranspiration
joue égatennent un rôle important dans le cycte de l'eau.

L'étude d'évaluation des incidences mentionne la fonction filtre des sols (chapitre 4. 3. 3 SUP
PSL) mais dit ne pas avoir tenu compte de cette composante dans l'évaluation des incidences

par manque de cartes d'inflHrata'on et de zones de recharge des nappes d'eau souterraines. Il y
a lieu de noter que l'Administration de la gestion de l'eau dispose de données avec lesquelles
la répartition géographique de la recharge en direction de l'eau souterraine peut être calculée.
Cependant, même en l'absence de cartes de redharge, il aura'rt fallu considérer l'ensembte de
la zone d'affleurement du Grès de Luxembourg, comme zone prioritaire pour la régénération
d'eau souterraine dans la nappe du Grès de Luxembourg et introduire cette composante dans
l'équation. Certains projets auraient été influencés par cette analyse plus complète.

Remar ues conoeman l'aména ement d'anciennes écha es
carrière .

ur déch inertes ou de

. 2AE - Nothum : L'auton-sation de la décharge pour déchets inertes à Nothum a imposé
que la décharge soit recouverte d'une couche de terres arables d'une épaisseur
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adaptée à !a plantation envisagée mais d'au moins 30 cm sur les zones destinées à

une exploitation agricole, sylvicote ou similaire. Cette couche aurait reconstitué en

partie les fonctions écosystémiques des anciens sols naturels. L'aménagement d'une

ZAE sur la décharge prévient qu'une telle reconstitution a lieu et il faut donc prendre en

compte la perte des fonctions écosystémiques qu'aurait assuré un sol reconstitué.

. ZAE - Moesdorf : le paragraphe 2 de l'artide 9 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la

protectkwi de la nature et des ressources naturelles déclare que « Sauf dispense du

ministre, le bénéficiaire de l'autorisation est tenu de rendre au soi son caractère

naturel, en boisant ou en regarnissant de végétation les excavattons, déblais ou

remblais destinés à subsister d'une manière permanente. Les plantations sort

exécutées dans la mesure où l'avancement des travaux d'explatatton le pemiet. Le

ministre constate, sur te rapport de l'Adfninistration de la nature et des forêts la

possibilité de reboiser ou de regarnir et impartit au bénéficiaire de l'autonsation un délai

endéans lequel les travaux doivent être exécutés et terminés. » En accord avec la

remarque concernant la ZAE de Nothum, il faut noter que t'aménagement d'une ZAE à

Moesdorf préwent la reconstituUon des anciens sols naturels.

Il faut pourtant noter que l'aménagement de ZAE ou de zones de logement sur des sites

pareils est préférable à une réaffectation, de terrains naturels. Cependant l'impact décrit d-

dessus doit être pris en compte.
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